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PRESIDENCE DE M. JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à seize heures.

M. le président. La séance est ouverte.

—

MISE AU POINT AU SUJET DE VOTE:

M. Fernand Grenier . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M. Grenier.

M . Fernand Grenier. Dans le Journal officiel relatant la séance
du 28 novembre 1963, je suis porté comme n'ayant pas pris
part au vote sur le projet de loi relatif au fonds national de
l'emploi.

Or naturellement, comme tous mes collègues, j'ai voulu voter
pour.

Il en est de même pour trois de mes collègues qui siègent
sur les mêmes bancs que moi, MM . Carlier, Couillet et Salagnac.

Je demande donc, monsieur le président, qu'il soit inscrit au
procès-verbal que nous avons voté pour.

M. le président. Monsieur Grenier, je vous donne acte de votre
déclaration pour vous-même et pour vos trois collègues.

-2

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du Premier ministre chargé des relations avec le Parlement.

M. Pierre Dumas, secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre
chargé des relations avec le Parlement. Monsieur le président,
M. le ministre des finances étant empêché, le Gouvernement
demande une modification de l'ordre du four, à savoir le report
à la fin de la présente séance de la discussion en deuxième
lecture du projet de loi portant unification ou harmonisation
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des procédures, délais et pénalités en matière fiscale . Ce projet
serait ainsi appelé en discussion après l'examen du projet de
loi n° 542 portant modification des articles 12 et 13 de la loi
du 31 mars relative au recrutement de l'armée.

Dans ces conditions, le premier point de l'ordre du jour devient
la discussion en troisième lecture du projet de loi relatif à
certaines modalités d'accomplissement des obligations imposées
par la loi sur le recruten ent.

Mais nous sommes entrés dans l'ère des navettes avec les
incertitudes qu'elles comportent et le Sénat est, en ce moment
même, en train d'achever sa délibération sur ce même texte,
ce qui m' amène à vous demander, monsieur le président, de
bien vou ;oir suspendre la séance pour ne la reprendre qu'à
dix-sept heures.

M. le président . Monsieur le ministre, vos suggestions nous
laissent, si je puis m'exprimer ainsi, sans parade.

Dans ces conditions, le mieux est de suspendre la séance
jusqu'à dix-sept heures.

Nous aborderons alors l'examen du point 2 de l'ordre du jour
qui devient le point 1, c'est-à-dire la discussion en troisième
lecture, du projet de loi relatif à certaines modalités d'accom-
plissement des obligations imposées par la loi sur le recrute-
ment.

M. Lionel de Tinguy. Et le premier texte inscrit à l'ordre du
jour, que devient-il ?

M. le président. Monsieur de Tinguy, M. le ministre vient de
le dire : ce projet, inscrit primitivement en tête, devient le
point 3 de l'ordre du jour.

M . Lionel de Tinguy. Je ne sais si c'est conforme au règlement.

C'est pourquoi je posais la question.

M . le président. Oui, mon cher collègue, cette modification de
l'ordre du jour est conforme au règlement.

Le Gouvernement, comme on dit, en formule la demande.

Je suppose que vous me comprenez ? .. . (Sourires.)

M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé
des relations avec le Parlement . Il formule, en effet, cette
demande en se fondant sur l'article 48 de la Constitution.

M. le président. Nous l'avions tous compris, et avec nous
M. de Tinguy qui désirait que je lui répétasse, voire que je
lui confirmasse. (Rires .)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures dix minutes, est reprise
à dix-sept heures sous la présidence de Mme Thome-Patenôtre,
vi ;e-présidente .)

PRESIDENCE DE Mme JACQUELINE THOME-PATENOTRE,

vice-présidente.

Mme la présidente. La séance est reprise.

-3

MODALITES D'ACCOMPLISSEMENT
DES OBLIGATIONS MILITAIRES

Discussion, en troisième lecture, d'un projet de loi.

Mme la présidente . L' ordre du jour appelle la discussion, en
troisième lecture, du projet de loi relatif à certaines modalités
d'accomplissement des obligations imposées par la loi sur le
recrutement (n° 641).

La parole est à M. Bourgund, vice-président de la commission
de la défense nationale et des forces armées, suppléant
M. Moynet, président.

M. Gabriel Bourgund, vice-président de la commission . Mes-
dames, messieurs, aucun élément nouveau de nature à modifier

sa position n'étant intervenu et son président M. Moynet
ayant longuement exposé à la tribune de l'Assemblée les
raisons de cette position, la commission de la défense nationale
et des forces armées, dans sa grande majorité, a estimé inutile
de rapporter et demande à l'Assemblée d ' en prendre acte.

Mme la présidente . La parole est à M. Zimmermann, rappor-
teur pour avis de la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République.

M. Raymond Zimmermann, rapporteur pour avis . Monsieur le
ministre, mes chers collègues, la commission des lois estime, elle
aussi, qu'aucun élément nouveau r t intervenu qui soit de
nature à modifier l'avis favorable qu'elle avait donné à l'adop-
tion du projet de loi en discussion.

Elle espère que la majorité qui s'est affirmée en deuxième
lecture — encore que ce fùt sur un problème dont certains
aspects relevaient de la procédure — sera aujourd'hui élargie
puisqu'il s'agit de mettre un terme à la navette qui s'est ins-
taurée et, en tout cas, au problème de fond qui se posait.

Mme la présidente. La parole est à M . le ministre des armées.

M . Pierre Messmer, 'ministre des armées. Mesdames, messieurs,
après le rejet par l'Assemblée nationale, d'abord, à une majorité
écrasante, puis par le Sénat, il y a deux heures, du texte présenté
par la commission mixte paritaire, le Gouvernement soumet de
nouveau à l'Assemblée le projet que, par deux fois, elle a adopté.
Il lui demande de confirmer sou vote sur ce projet de loi, dans la
forme où il lui a été présenté, c'est-à-dire sans amendement.

Mme la présidente . Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée, le
passage à la discussion des articles du projet de loi est de droit,
conformément à l'article 109 du règlement, dans le texte précé-
demment adopté par l'Assemblée nationale et qui a été rejeté par
le Sénat .

[Articles 1– à 12 .]

Mme la présidente. « Art . 1" . — Les jeunes gens qui, avant leur
incorporation, se déclarent, en raison de leurs convictions reli-
gieuses ou philosophiques, opposés en toutes circonstances à
l'usage personnel des armes peuvent être admis à satisfaire, dans
les conditions prévues par la présente loi, aux obligations impo-
sées par la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de
l'armée et l ' ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 modifiée,
portant organisation générale de la défense, soit dans une for-
mation militaire non armée, soit dans une formation civile assu-
rant un travail d 'intérêt général . a

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 1".

(L'article

	

mis aux voix, est adopté .)

e Art.. 2 . — Les jeunes gens souhaitant se voir appliquer
les dispositions de la présente loi doivent adresser à cet effet
au ministre des armées une demande assortie des justifications
qu ' ils estimeraient utiles.

« A peine de forclusion, cette demande doit être adressée dans
le délai de quinze jours à compter de la publication du décret
portant appel du contingent auquel appartient l' intéressé . » —
(Adopté .)

« Art . 3 . — Cette demande est soumise à une commission
juridictionnelle composée comme suit :

« — un magistrat de l'ordre judiciaire hors hiérarchie, pré-
sident, désigné par le garde des sceaux, ministre de la justice ;

« — trois officiers désignés par le ministre des armées ;

• — trois personnalités désignées par le Premier ministre.

« Le secrétariat de cette commission est assuré par le minis-
tère des armées . » — (Adopté.)

e Art. 4. — La commission se réunit à la demande du
ministre des armées et statue un mois au moins avant l'incor-
poration de chaque fraction du contingent . Ses séances ne sont
pas publiques. » — (Adopté .)
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c Art. 5. — La commission statue sur les documents fournis
par l'intéressé et par le ministre des armées . Elle peut demander
la comparution de toute personne dont l'audition lui paraît
utile et notamment du demandeur.

« La décision d'affectation à une formation militaire non
armée ou civile, ou le rejet de la demande, sont notifiés au
ministre des armées et à l'intéressé. Dans le délai d'un mois à
compter de la notification, le ministre des armées peut, soit
d' office, soit à la requête de l ' intéressé, demander à la commis-
sidn de procéder, avant toute incorporation, à un nouvel
examen de la demande.

« Les décisions de la commission ne sont susceptibles d'aucun
recours autre que le recours en cassation devant le Conseil
d'Etat.

« Dans les dix ans qui suivront la décision de la commission
affectant un jeune homme dans les conditions prévues au
présent texte, celui-ci pourra signer un engagement dans les
forces armées pour une durée égale au service effectif qu'il aurait
dû accomplir . a — (Adopté .)

« Art . 8. — Les jeunes gens dont la demande a été admise
sont affectés, par application des dispositions de l'ordonnance
sur la défense, dans une des formations définies à l'article 1"
de la présente loi.

« Ils conservent cette affectation pendant une durée égale à
la durée du service prévu à l'article 29 de l'ordonnance susvisée.

c Les dispositions des articles 38, 39 et 40 de ladite ordonnance
sont applicables aux jeunes gens affectés, au titre de la présente
loi, dans une formation civile assurant un travail d'inté'rêt géné-
ral.

« En cas de mobilisation générale, ils peuvent être versés
d'office soit dans un servicé militaire non armé, soit dans un
organisme de défense . a — (Adopté .)

« Art. 7 . — Le service auquel ces jeunes gens sont astreints
consiste, au cours des périodes d'activité, en travaux ou missions
d'utilité publique pouvant revêtir un caractère périlleux.

i En temps de guerre, les intéressés sont chargés de missions
de service ou de secours d' intérêt national d'une nature telle
que soit réalisée l' égalité de tous devant le danger commun . s —
(Adopté .)

« Art . 8 . — Les jeunes gens affectés à une des formations
prévues à l'article 1°' sont astreints à une durée de service
effectif égale à deux fois celle accomplie par la fraction de
classe à laquelle ils appartiennent . a — (Adopté.)

« Art . 9. — Ils pourront toutefois, à tout moment, par une
déclaration expresse adressée au ministre des armées, deman-
der à être incorporés dans une formation armée.

t La durée du service accompli dans une formation non
armée ou civile sera imputée pour la moitié sur le temps de
service militaire imposé à la classé à laquelle ils appartien-
nent . a — (Adopté .)

• Art . 10. — Les hommes présents sous les drapeaux ou
en instance d'incorporation, eeux de la disponibilité et ceux
des réserves seront, pendant un délai de trois mois à dater
de la publication de la présente loi, admis à présenter la
demande prévue à l'article 2.

« En cas de décision favorable de la commission prévue
à l'article 3, les intéressés encore soumis aux obligations léga-
les d'activité seront astreints à accomplir une période dans
une des formations désignées à l'article premier, dont la durée
sera égale à deux fois celle restant à accomplir ou devant être
accomplie par la fraction d'appel dont ils . suivent le sort.

« Toutefois, le temps passé en détention jusqu'à la publi-
cation de la présente loi par ceux qui se sont exposés à des
sanctions pénales en raison de leur refus d'accomplir leurs
obligations militaires pour des motifs prévus à l'article pre-
mier, viendra en déduction de cette durée. — (Adopté .)

« Art . 11. -- Est interdite toute propagande, sous quelque
forme que ce soit, tendant à inciter autrui à bénéficier des
dispositions de la présente loi dans' le but exclusif de se
soustraire à ses obligations militaires.

« Toute infraction aux dispositions du présent article sera
punie

de de 360f ncs à10000 francs.
mois

à(Adopté .)s
et d'une

c Art. 12 . — Dans les trois mois, de la publication de la
présente loi, un règlement d'administration publique détermi-
nera les emplois auxquels ne pourront accéder les jeunes gens
ayant demandé et obtenu l'application des dispositions qui
précédent. s — (Adopté .)

La parole est à M . Guyot, pour expliquer son vote sur
l ' ensemble.

M . Marcel Guyot. Mesdames, messieurs, la troisième lecture
du projet de loi relatif à certaines modalités d'accomplissement
des obligations imposées par la loi sur le recrutement me
conduit à confirmer la position prise par le groupe communiste
au cours des précédents débats.

Nous sommes d'accord pour que les objecteurs de conscience
aient un statut . Mais nous ne pouvons admettre les dispositions
de l'article 8 qui les astreint à une durée du service mili-
taire égale à deux fois celle qui est accomplie par la fraction
de classe â laquelle ils appartiennent.

De plus, la restriction du droit au travail, telle qu'elle est
prévue à l ' article 12, ne peut recevoir notre approbation.

Du fait de ces deux dispositions qu ' il juge inadmissibles, et
tout en ne s 'opposant pas au vote d'un statut pour les objec-
teurs de conscience, le groupe communiste, une nouvelle fois,
s'abstiendra dans le vote sur l'ensemble . (Applaudissements sur
les bancs du groupe communiste.)

Mme la présidente . Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

Je suis saisie par le groupe U. N . R : U. D. T. d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans' l'ensemble du palais et sera
ouvert dans cinq minutes.

Mme la présidente. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin.)

Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ? ...

le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre des votants	 448
Nombre de suffrages exprimés	 309
Majorité absolue	 155

Pour l'adoption	 238
Contre	 71

L'Assemblée nationale a adopté.

-4

MODIFICATION DE LA LOI SUR LE RECRUTEMENT
DE L'ARMEE

Discussion d'un projet de loi.

Mme la présidente . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi portant modification des articles 12 et 13 de la
loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l'armée
(n° 542-695).

La parole est à M. Le Theule, rapporteur de la commission
de la défense nationale et des forces armées.

M . Joel Le Theule, rapporteur. Mesdames, messieurs, le projet
de loi soumis à notre examen a pour objet d'abaisser l'âge à
partir duquel les naturalisés sont dégagés de l'obligation d'accom-
plir un service militaire.

Il concerne pratiquement un petit nombre d'hommes. C'est
ainsi qu'en 1983, 1 .101 naturalisés ont été incorporés .
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Si vous vous reportez au tableau de la page 5 de mon rapport
écrit, vous constaterez qu'avant 1958 les naturalisés étaient
dégagés des obligations militaires à trente ans s'ils étaient
célibataires ou mariés sans enfants, à vingt-huit ans s'ils étaient
pères de un enfant et à vingt-sept ans s'ils étaient pères de
deux enfants ou plus.

En 1958 une ordonnance modifiait la loi de 1928 afin de
décourager l'attentisme des candidats à la naturalisation soucieux
d'échapper à un service long en Algérie . Les nouvelles dispo-
sitions étaient beaucoup plus rigoureuses. C'est ainsi que l'âge
limite passait de trente à quarante ans pour les célibataires ou
mariés sans enfant, de vingt-huit à trente-six ans pour les pères
de un enfant, de vingt-sept à trente-deux ans pour les pères de
deux enfants et de vingt-sept à trente ans pour les pères de
trois enfants et plus.

Ces dispositions sont toujours en vigueur. Elles sont de nature
à décourager bon nombre de candidats à la nationalité française.
Pour cette seule raison il était nécessaire de revenir à plus de
libéralisme.

Le projet gouvernemental abaisse les âges limites de maintien
sous les drapeaux à trente-quatre ans au lieu de quarante pour
les célibataires ou mariés sans enfant, à trente-deux ans au lieu
de trente-six pour les pères de un enfant, à trente ans au lieu
de trente-deux pour les pères de deux enfants et à vingt-neuf
ans au lieu de trente pour les pères de trois enfants et plus.

De l'avis de la commission, ces âges limites peuvent être
encore considérés comme trop élevés puisqu'ils sont supérieurs
à ceux qui étaient en vigueur avant 1958.

Il semblerait plus logique de fixer des maxima comparables
à ceux qui concernent les Français de naissance . Ainsi aucun
sursis ne pouvant être accordé au-delà de vingt-sept ans, on peut
considérer qu'aucun Français de naissance ne peut être maintenu
sous les drapeaux au-delà de vingt-neuf ans . De plus, il n'existe
aucun lien entre , les obligations d'activité des Français et le
fait qu'ils aient ou non des enfants . C'est pourquoi votre com-
mission propose de fixer uniformément à vingt-neuf ans les âges
limites concernant les naturalisés.

Les exceptions prévues à ces limites permettent d'ailleurs de
maintenir l'égalité de traitement entre les Français de naissance
et les naturalisés.

A la liste proposée par le texte gouvernemental — omis,
insoumis, sursitaires, maintien sous les drapeaux d'une fraction
de classe — la commission vous propose d'ajouter le cas des
ajournés et des réformés temporaires.

Ces deux remarques expliquent l'amendement que nous propo-
sons à l'article 2 et qui concerne essentiellement le remplace-
ment du second paragraphe de l'article 13 par un nouveau texte.

Pour la première fois depuis fort longtemps cette modification
a été adoptée à l'unanimité par votre commission de la défense
nationale et des forces armées.

J'espère, comme rapporteur, que l'Assemblée adoptera avec la
même unanimité le texte gouvernemental modifié par l'amende-
ment de la commission . (Applaudissements .)

Mme la présidente . La parole es_ à M. le ministre des armées.

M . Pierre Messmer, ministre des armées . Mesdames, messieurs,
voici, en bref, de quoi il s'agit.

Lorsqu ' un étranger est naturalisé, il est normal q u'il effectue
son service militaire ; mais c'est une pratique très ancienne que
de n'exiger de lui °e service que s'il a moins d'un certain âge,
car il ne servirait à rien d'appeler un vieillard sous Ies dra-
peaux.

Cette tradition fort ancienne a été confirmée par la loi de 1928
sur le recrutement . Plus tard, notamment à partir du moment
où des besoins d'effectifs ont résulté des opérations en Algérie
et aussi à cause de notre souci d'établir l'égalité des Français
devant le service militaire dans cette période des combats en
Algérie, nous avons rendu plus sévères les obligations militaires
des naturalisés . C ' est ainsi qu ' à partir de 1958, il a été possible
d' appeler des naturalisés jusqu'à l'âge de quarante ans.

Aujourd'hui, il n'y a plus de raison de maintenir ces règles
sensiblement plus sévères que celles de la loi de 1928 et nous
vous proposons de revenir à une législation qui nous permette
d'appeler les naturalisés jusqu'à trente-quatre ans au maximum,
s'ils sont célibataires ou mariés sans enfant, et jusqu'à vingt-

neuf ans au maximum, s'ils sont mariés et pères de trois enfants
ou plus.

La commission de la défense nationale a été plus loin que le
Gouvernement et elle vous propose qu'en toute hypothèse les
naturalisés âgés de plus de vingt-neuf ans ne seraient pas appelés.

Bien entendu, du point de vue des efectifs, l'amendement
proposé par la commission de la défense nationale serait pan
faitement acceptable . D'abord, vous le savez, parce que nous
:Avons pas un besoin particulièrement urgent en effectifs.
Ensuite, parce que le nombre des naturalisés appelés sous les
drapeaux est assez faible . L'année dernière, il s'agissait d'envi-
ron 1 .000 personnes sur 271 .000 appelés.

Mais si cet amendement est acceptable du point de vue mili-
taire, il ne l'est pas du point de vue politique . Nous pourrions,
en effet, nous trouver dans la situation suivante : certains natu-
ralisés ne seraient pas soumis au service militaire dans des
conditions où le seraient certains jeunes Français.

Je prends Ln exemple qui vous permettra tout de suite d'en
juger . Les jeunes Français résidant dans certains pays étran-
gers, notamment assez éloignés de la France, sont dispensés
du service militaire à l'âge de 30 ans. Il en résulte qu'un
jeune Français rentrant en France à l'âge de trente ans moins
un jour est soumis aux obligations militaires . En pratique,
compte tenu d'une durée du service militaire de dix-huit mois,
il ne sera donc libéré qu'à trente et un ans et demi. Il ne nous
semble pas possible, comme le propose la commission de la
défense nationale, d'accepter que les jeunes étrangers natu-
ralisés soient dispensés du service militaire dans des conditions
où certains jeunes Français ne le seraient pas.

C'est pourquoi je demande à la commission de la défense
nationale, sous le bénéfice des explications que je viens de
donner, de renoncer à son amendement, au moins dans son
caractère le plus brutal, celui qui libérerait des obligations
militaires, à 29 ans, la totalité des jeunes gens devenus fran-
çais par voie de naturalisation.

Mme la présidente. La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Je suis assez sensible à l'argumentation de
M. le ministre des armées . J'avoue que je n'avais pas lu l'ar-
ticle 98 de la loi sur le recrutement du 31 mars 1928 qui prévoit
des dispositions particulières pour les Français qui résident à
l'étranger.

La commission de la défense nationale a eu le souci de placer
sur un pied d'égalité Ies naturalisés et les Français de nais-
sance, mais je ne crois pas qu ' il ait été dans ses intentions
d'accorder un traitement de faveur aux naturalisés.

Je me rends donc partiellement à la demande de M . le minis-
tre des armées et je renonce à l'amendement que j'ai présenté,
tout au moins dans sa forme initiale.

Néanmoins, je demande au Gouvernement de bien vouloir
accepter que son texte soit modifié sur deux points pour qu'il
y ait égalité parfaite entre tous les Français.

Le texte du Gouvernement dispose que les naturalisés ne
seront pas appelés sous les drapeaux au-delà de leur vingt-
neuvième année révolue, s'ils sont père de trois enfants vivants
ou p lus et au-delà de leur trentième année révolue s'ils sont
père de deux enfants vivants . J'accepte ce texte, mais je
demande que les deux alinéas suivants soient remplacés par
celui-ci : c Au-delà de trente et un ans et six mois, s'ils sont
père de un enfant vivant, célibataire ou marié sans enfant a.
Cela mettrait sur un pied d'égalité les naturalisés et les Français
les moins favorisés, si l'on peut dire, c'est-à-dire les Français
vivant à l'étranger.

Dans la rédaction initiale de l'amendement figurait une autre
modification qui concernait les différents cas énumérés dans
le texte du Gouvernement . Il s'agissait de réparer une omission
dans l'énumération qui faisant mention des articles 16, 22, 40,
41, 46, 90 et 98 . Je demande que soit ajouté à cette énumération
l'article 21 qui concerne les ajournés ; cela aura pour effet de
ne pas accorder plus d'avantages aux naturalisés qu'aux Fran-
çais de naissance ajournés.

Mme la présidente . Monsieur le rapporteur, voulez-vous nie
faire parvenir le nouveau texte de votre amendement?

M. le rapporteur, Je ie dépose immédiatement, madame la pré-
sidente .
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M. le ministre des armées. Le Gouvernement accepte l'amen-
dement ainsi modifié.

Mme la présidente. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi dans
le texte du Gouvernement est de droit.

[Article 1".]

Mme la présidente .

	

Art . 1" . — L'article 12 de la loi du
31 mars 1928 est remplacé par l'article suivant :

« Art . 12 . — Les jeunes gens qui, français de naissance, n 'ont
pas usé de la faculté de répudier la nationalité française en
vertu des lois sur la nationalité dans les six mois qui précèdent
leur majorité sont recensés avec la classe pour laquelle la
clôture des opérations de recensement suit la date de leur
majorité.

• Il en est de même pour ceux qui, en vertu des lois sus-
mentionnées ont acquis la qualité de Français à l ' âge de vingt
et un ans pour n'avoir pas décliné la nationalité française
dans le même temps.

« Toutefois, les jeunes gens visés aux précédents alinéas
peuvent, sur demande de leur part, être inscrits sur les tableaux
de recensement de leur classe d'âge.

« Sont également portés sur les tableaux de recensement
de la classe en formation les jeunes gens, dont la classe d 'âge
est déjà recensée, devenus français par voie de déclaration ou
d'option.

« Les jeunes gens portés sur les tableaux de recensement
en vertu du présent article sont astreints, dans le service actif
et la disponibilité, aux mêmes obligations que la classe avec
laquelle ils ont participé aux opérations de recrutement . s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 1".

(L'article 1•', mis aux voix, est adopté .)

[Article 2.]

Mme la présidente. « Art . 2 . — L' article 13 de la loi du
31 mars 1928, modifié par l' ordonnance n° 58-1356 du 27 dé-
cembre 1958, est remplacé par l'article suivant:

« Art. 13 . —. Les individus devenus français par voie de
naturalisation ou de réintégration, ou dont la nationalité fran-
çaise a été établie à la suite d'un jugement sont, à la diligence
du préfet, ajoutés par le conseil de revision sur les tcldleaux
de recensement de la classe en cours de revision à la date de
leur acquisition de la nationalité française ou de la décision
judiciaire les concernant.

« Les individus inscrits sur les tableaux de recensement en
vertu du présent article sont incorporés en même temps que
la classe avec laquelle ils ont pris part aux opérations de recru-
tement . Ils sont tenus d ' accomplir le même temps de service
actif que cette classe sans que toutefois cette obligation ait
pour effet de les maintenir sous les drapeaux en dehors des cas
prévus aux articles 16, 22, 40, 41, 46, 90 et 98:

« — au-delà de leur vingt-neuvième année révolue s'ils sont
père de trois enfants vivants ou plus ;

« — au-delà de leur trentième année révolue s'ils sont père
de deux enfants vivants ;

• — audelà de leur trentedeuxième année révolue s'ils sont
père d'un enfant vivant ;

« — au-delà de leur trente-quatrième année révolue s'ils
n'appartiennent pas à l'une des catégoriés ci-dessus.

« A l'issue du service actif, les intéressés sont tenus d'iâccom-
plir dans la disponibilité les obligations imposées à la classe
avec laquelle ils ont été appelés sous les drapeaux . Ils suivent
ensuite le sort de leur classe d'âge. Toutefois le maintien de

ces personnels dans la disponibilité ne peu?, se prolonger
au-delà de la date à laquelle leur classe d'âge est libérée des
obligations militaires.

« Le temps passé par les individus français ou devenus fran-
çais soit dans la légion étrangère ou toute autre formation de
l'armée française, soit dans l'armée de leur pays d'origine, quelle
que soit l'époque, soit sur un théâtre d'opérations militaires
actives dans une armée alliée ou associée vient en déduction
des obligations de service actif auxquelles les intéressés sont
astreints.

« Les hommes qui, en application du présent article, n'ont
pas été appelés sous les drapeaux sont immédiatement ratta-
chés à leur classe d'âge.

« Lorsque l'inscription d'un jeune homme sur les tableaux
de recensement a été différée par application des conventions
internationales, la durée du service actif ne subit aucune réduc-
tion . L'intéressé suit dans le service actif et la disponibilité le
sort de la classe avec laquelle il a été porté sur les tableaux
de recensement et n'est rattaché à sa classe d'âge qu'au
moment du passage de sa classe de recensement dans la réserve.

« En cas de mobilisation, les individus désignés au premier
alinéa du présent article et encore astreints, de par leur âge,
à des obligations militaires, sont convoqués, dès que la natio-
nalité française leur a été attribuée ou reconnue, devant une
commission de réforme qui statue sur leur aptitude au service
militaire . S'ils sont déclarés aptes au service, ils sont immé-
diatement soumis aux obligations de leur classe d'âge ou, le
cas échéant, de leur classe de mobilisation.

« Ils sont portés sur les tableaux de recensement dans les
conditions prévues au premier alinéa du présent article et le
conseil de revision statue à leur égard sur pièces au vu de la
déeisien de. la commission de réforme s.

M. le rapporteur a présenté un amendement n° 1 rectifié
ainsi conçu :

« I . — Rédiger comme suit la fin du texte modificatif proposé
pour le deuxième alinéa de l'article 13 de la ici du 31 mars 1928 :

« . . . sous les drapeaux en dehors des cas prévus aux articles
16, 21, 22, 40, 41, 46, 90 et 98. s

« II . — Remplacer les 5• et 6' alinéas du texte proposé
pour l'article 13 par l'alinéa suivant : « — au-delà de 31 ans et
six mois s'ils sont père de un enfant vivant, célibataire ou marié
sans enfant.

Cet amendement a déjà été soutenu et le Gouvernement a
donné son accord.

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l 'amendement n° 1 rectifié présenté par
M . le rapporteur.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

Mme la présidente . Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 2 modifié par l' amendement n° 1
rectifié.

(L'article 2, ainsi modifié, mis aux voix, est adopté .)

[Article 3 .]

Mme la présidente. « Art . 3 . — Les dispositions , des articles 1"
et 2 ci-dessus seront appliquées à tous les personnels visés
par ces articles, quelle que soit la date à laquelle les intéressés
auront acquis la nationalité française, dès la promulgation de
la présente loi . Toutefois, les hommes déjà libérés du service
actif demeurent rattachés à leur classe d'âge s.

Personne ne demande la parole ? . . . -

Je mets aux voix l'article 3.

(L ' article 3, mis aux voix, est adopté.)

Mme la présidente . Personne ne demande la parole ? ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté.)
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MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. Pierre Messmer, ministre des armées . Je demande la parole.

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre des armées:

M. le ministre des armées . Madame la présidente, M . le
ministre des finances et des affaires économiques n'étant pas
en mesure de se présenter immédiatement devant l' Assemblée,
je demande que la discussion, en deuxième lecture, du projet
de loi portant unification ou harmonisation des procédures, délais
et pénalités en matière fiscale soit reportée à la prochaine séance.

Mme la présidente . Il en est ainsi décidé.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

Mme la présidente . J'ai reçu de M . le ministre des finances
et des affaires économiques un projet de loi ratifiant le décret
n° 63-1186, du 29 novembre 1963, qui a modifié le tarif des
droits de douane d'importation.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 703, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges, à
>faut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
psévus par les articles 30 et 31 du règlement.

— 7 —

DEPOT DE RAPPORTS

Mme la présidente . J'ai reçu de M . Moynet un rapport, fait
au nom de la commission de la défense nationale et des forces
armées, sur le projet de loi, rejeté par le Sénat en deuxième
lecture, relatif à certaines modalités d'accomplissement des obli-
gations imposées par la loi sur le recrutement (n° 641).

Le rapport sera imprimé sous le n° 704 et distribué.

J'ai reçu de M. ZilIer un rapport, fait au nom de la commission
de la production et des échanges, sur le projet de loi modifié
par le Sénat modifiant diverses dispositions du code des douanes
(n° 602).

Le rapport sera imprimé sous le n° 706 et distribué.

DEPOT D'UN AVIS

Mme la présidente . J'ai reçu de M . Gorce-Franklin un avis,
présenté au nom de la ce :::r«ission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, sur le projet de loi relatif à l'emploi d'officiers
dans les services du ministère de l'éducation nationale (n° 657).

L'avis sera imprimé sous le n° 705 et distribué.

-9—

ORDRE DU JOUR

Mme la présidente. Mercredi 4 décembre, à quinze heures, pre-
mière séance publique :

Eventuellement, discussion' des conclusions du rapport de la
commission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur
les dispositions restant en discussion du projet de loi de
finances pour 1964 ;

Discussion du projet de loi n° 597 autorisant la ratification
de la convention portant revision du traité instituant la
Communauté économique européenne en vue de rendre appli-
cable aux Antilles néerlandaises le régime spécial d'association
défini dans la 1V' partie de ce traité (rapport n° .684 de M . Ven-
droux, au nom de la commission des affaires étrangères ; avis
n° 691 de M. Toury, au nom de la commission de la production et
des échanges) ;

Discussion du projet de loi n" 598 autorisant : 1° la ratifica-
tion de la convention d'association entre la Communauté éco-
nomique européenne et les Etats africains et malgache associés
à cette Communauté, de l'accord relatif aux produits relevant
de !a Communauté européenne du charbon et de l'acier et du
protocole relatif aux importations du café vert dans les pays du
Benelux ; 2" l'approbation de l'accord interne relatif au finan-
cement. et à la gestion des aides de la Communauté (rapport
n° 681 de M. Vendroux, au nom de la commission des affaires
étrangères ; avis n" 692 de M. Hauret, au nom de la commission
de la production et des échanges) ;

Discussion du projet de loi n° 646 autorisant la ratification de
l'accord créant une association entre la Communauté économique
européenne et la Turquie (rapport n° 682 de M . Vendroux au nom
de la commission des affaires étrangères ; avis n° 690 de M . Dur•
lot au nom de la commission de la production et des échanges) ;

Discussion du projet de loi n° 647 autorisant l'approbation de
l'accord relatif au protocole financier annexé à l'accord créant
une association entre la Communauté économique européenne
et la Turquie (rapport n" 683 de M . Vendroux, au nom de la
commission des affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 590 autorisant la ratification
de divers accords et conventions signés le 10 juillet 1963 entre
la République française et la République togolaise (rapport
n° 698 de M . Guéna, au nom de la commission des affaires
étrangères ; avis n" 697 de M . Bourgund, au nom de la commis
sion de la défense nationale et des forces armées) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi portant uni-
fication ou harmonisation des procédures, délais et pénalités en
matière fiscale (n° 301) (rapport n° 660 de M. Louis Vallon,
rapporteur général, au nom de la commission des finances, de
l' économie générale et du plan).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :

Fixation de l'ordre du jour ;

Suite des discussions inscrites à l'ordre du jour de la première
lecture.

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures trents-cinq 'minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Erratum

au compte rendu intégral de la séance du 29 novembre 1963.

Page 7585, 1'° colonne :

-8

DÉPÔT D'UN RAPPORT

Première ligne :
Au lieu de : « M . le président . J ' ai reçu de M . Lepidi . . . s,
Lire : c M . le président . J'ai reçu de M . Valenet . . . s.

Commission mixte paritaire
chargée de proposer un texte sur les dispositions

restant en discussion du projet de loi de finances pour 1964.

NOMINATION DE SEPT MEMBRES TITULAIRES
ET DE SEPT MEMBRES SUPPLÉANTS DE LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Dans sa première séance du mardi 3 décembre 1963, l'Assem-
blée nationale a nommé :

Membres titulaires : MM. Pierre Bas, Raymond Boisdé, Jean-
Paul 4alewski, Rivain, Claude Roux, Ruais, Louis Vallon.

Membres suppléants : MM. Souchal, Paquet, Vivien, Lepeu,
Fossé, Voisin, Weinman.
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Commission mixte paritaire

chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi de finances pour 1964.

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale et par le Sénat dans leurs séances du mardi 3 décembre
1963, cette commission est ainsi composée :

Députés :
Membres titulaires : MM. Pierre Bas, Raymond Boisdé, Jean-

Paul Palewski, Rivain, Claude Roux, Ruais, Louis Vallon.
Membres suppléants : MM. Souchal, Paquet, Vivien, Lepeu,

Fossé, Voisin, Weinman.
Sénateurs:

Membres titulaires : MM. Armengaud, Brousse, Coudé du
Foresto, Desaché, Masteau, Marcel Pellenc, Alex Roubert.

Membres suppléants : MM. Berthoin, Courrière, Descours-
Desacres, Kistler, Monichon, de Montalembert, Raybaud.

BUREAU DE COMMISSION

Dans sa séance du mardi 3 décembre 1963, la commission
mixte paritaire a nommé:

Président : M . Alex Roubert.
Vice-président : M. Jean-Paul Palewski.
Rapporteurs : MM . Louis Vallon et Marcel Pellette.

DÉMISSION D' UN MEMBRE DE LA COMMISSION

Dans sa deuxième séance du mardi 3 décembre 1963, le Sénat
a pris acte de la démission de M . Desaché.

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

6094. — 30 novembre 1963. — M. Darchlcourt expose à M. le minis-
tre de l'industrie que les mineurs de fer du bassin de Briey sont
engagés dans une action pour la sauvegarde de leur droit au travail,
et qu'au mois de mars dernier, le Gouvernement avait pris l'engage-
ment 'de s'occuper de l'avenir économique de cette région . Il lui
demande quelles mesures il a l'intention de prendre pour mettre
un terme à ce conflit qui oppose des intérêts privés, recherchant
leurs profits, à la population laborieuse, et qui pose aux familles °
de travailleurs des problèmes sociaux et humains dont il ne saurait
se désintéresser.

6095 . — 30 novembre 1963 . — M . Roger Roucaute exopse à M. le
ministre de l'agriculture la situation particulièrement difficile dans
laquelle se trouvent les viticulteurs du Gard sinistrés par le gel
et les orages de 1963, et qui jusqu'ici n'ont pas été autorisés à
commercialiser librement les vins vieux bloqués en cave au titre
du hors-quantum et du volant compensateur . Il lui demande s'il peut
préciser la politique viticole du Gouvernement, notamment sur cette
question, et s'il n'estime pas nécessaire de réduire la fiscalité exces-
sive qui frappe abusivement le vin.

6098. — 3 décembre 1963. — M . Mitterrand, considérant que le
choix fait par le Gouvernement d'une politique d'armement nucléalre
dite de force de frappe ou de dissuasion rend plus nécessaire et
plus urgente la définition d'une politique de protection contre les
effets dévastateurs d'un éventuel conflit atomique, et constatant
que les crédits affectés à la construction d'abris et à l'établissement
d'un réseau d'alerte et de secours contre le gaz et la radioactivité
sont inférieurs à un millième des crédits affectés au ministère de
l'intérieur et à deux cent-millièmes des dépenses totales du budget
général, tandis que les crédits affectés à la force de frappe dépassent
6 p . 100 de ce même budget général, demande à M. I . Premier
ministre s'il estime que la crainte Inspirée hors de nos frontières
par l'efficacité supposée de notre armement nucléaire suffit à
garantir l'intégrité du territoire national et la sécurité de nos

concitoyens au point de dispenser le Gouvernement d'un effort
spécial en ce domaine. Dans le cas où telle ne serait pas la position
du Gouvernement il lui serait reconnaissant de bien vouloir : 1 " expo-
ser à l 'Assemblee nationale la politique des protection civile qu' il
compte entreprendre ; 2 " fournir des indications précises sur les
sommes consacrées depuis cinq ans au financement du dispositif
de protection anti-atomique ; 3" justifier l'aspect particulier d ' une
politique militaire apparemment si assurée de sa suprématie qu ' elle
semble tenir pour minimes, sinon pour nuls, les risques encourus
par la totalité de la population civile et militaire du pays qu ' elle
a pour mission de défendre.

6160. — 3 décembre 1963 . — M. Fréville expose à M. le ministre
de l 'éducation nationale qu 'il résulte de la comparaison des prévi-
sions du IV' plan- relativement aux investissements minima néces-
saires dans le domaine de l ' éducation nationale avec les réalisations
déjà intervenues ou prévues dans le projet de budget pour 1964
que )e pourcentage global d 'exécution du plan en valeur francs
1961 maietenant dévalués — s'établira seulement à environ
71 p . LOI . Il lui fait observer, en outre, qu 'au lieu des 12 milliards
de &m en finalement retenus par le commissariat général au plan,
en coi;sieiération de l' équilibre général de l'économie, la commission
de l'équipement scolaire, universitaire et sportif avait proposé comme
strictement indispensable un montant de 14 milliards de francs de
crédits pour la période 1962. 1965 . Ii ressort de ces simples remar-
ques que la situation, déjà grave, des constructions scolaires et uni-
versitaires est destinée à devenir dramatique dans les toutes pro-
chaines années . Il note, par ailleurs, que le budget de 1964 ne
permettra pas la réalisation en volume de plus des deux tiers du
programme de constructions prévu par la plan pour l'enseignement
du deuxième degré technique, de la moitié pour l 'enseignement
technique supérieur, de la moitié encore pour l 'hébergement des
étudiants, du tiers pour la scolarisation de l'enfance inadaptée . Les
résultats du recensement de 1962 permettant de connaître le nombre
des enfants qui se présenteront dans le premier cycle de l'enseigne.
ment du second degré à la rentrée de 1966, il apparaît que le
nombre de places nouvelles d 'élèves à créer, entre octobre 1964 et
octobre 1966, dans cet enseignement, s'établit à environ 1 .300.000.
Dans ces conditions, il lui demande : 1° s'il estime que la scolarisa-
tion, devenue obligatoire jusqu ' à seize ans à partir de 1966, pourra
être effective ; 2° si le Gouvernement envisage l'élaboration et
l'application immédiate d ' un prograrme exceptionnel de censtruc-
tions scolaires et universitaires, cohérent dans sa conception et
révolutionnaire dans sa mise en oeuvre ; 3° s 'il n 'estime pas équi-
table et nécessaire qu'un tel programme — s'il est conçu — contribue
à réduire les graves disparités existant, quant aux taux de scola-
risation pour l'enseignement supérieur, entre les diverses circons-
criptions d'action régionale (région parisienne : 85 étudiants pour
1 .000 personnes âgées de vingt à vingt-cinq ans ; Languedoc : 85 ;
Midi-Pyrénées : 69 ; pays de la Loire : 26 ; Bretagne : 36 ; basse
Normandie : 33 ; haute Normandie : 30 ; Picardie : 30 ; Nord : 35).

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT
es_

6096. — 30 novembre 1963 . — M . Roger Roucaute rappelle à M. le
ministre du travail qu'à l'unanimité le conseil d'administration de la
caisse autonome de sécurité sociale dans les mines a reconnu le
bien-fondé de la revendication des retraités mineurs, tendant à ce
que la date d'effet de l'augmentation des retraites soit fixée au
même jour que les augmentations des mineurs en activité sur les-
quelles elles sont indexées . Un arrêté ministériel modifiant l 'ar-
ticle 174 bis du décret du 27 novembre 1946 devrait être publié à
cet effet. Il lui demande quand sera publié ledit arrêté et quelles
dispositions il compte prendre pour satisfaire les autres légitimes
revendications des retraités mineurs, des veuves de mineurs et des
invalides de la mine.

6097 . — 30 novembre 1963 . —' M . Waldeck Rochet expose à M. le
ministre du travail que les atteintes aux libertés syndicales et au
droit des travailleurs de s'organiser et de défendre leurs intérêts se
multiplient ces derniers mois dans les entreprises de la région
parisienne. Dans la seule ville de la Courneuve, et dans une courte
période, des mises à pied de militants syndicaux et des licencie-
ments se sont produits dans les entreprises Rateau, Almeca, Beghin,
Sud-Aviation et Babcok. Dans cette dernière entreprise, la direction
a successivement mis à pied des délégués du personnel C . G . T . et
C . F . T. C ., elle a lock-outé 60 travailleurs, elle vient de licencier
deux travailleurs, dont un membre de la direction du syndicat
C . G. T ., et mis à pied pour trois jours le secrétaire du comité
d' entreprise. De plus, la pratique des lettres d'avertissement à
domicile, qui constitue une inadmissible pression morale sur les
travailleurs et leurs familles, se multiplie . La répétition de telles
mesures semble bien être le fruit d'une politique délibérée du
patronat . Or elles ne suscitent pas la moindre opposition de la
part des représentants du ministère du travail et sont même prises
avec leur agrément. Il lui demande s'il compte donner des directives
précises aux inspecteurs du travail pour qu'il soit mis fin à cette
situation .
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QUESTIONS ECRITES

Article 138 du rè g lement :
«Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculti
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet p . s
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassem-
bler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois. Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l'Assemblée à lui faire conneitre s'il entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois . s

6099. — 3 décembre 1963. — M. Rossi appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur le projet de réforme actuelle-
ment en préparation du statut du centre national des oeuvres
universitaires et scolaires, et notamment sur la composition du
conseil d'administration . Selon les dispositions de la loi du 16 avril
1955, ce conseil d 'administration était composé de façon paritaire,
soit : onze représentants de l 'administration et onze représentants
des étudiants . Il serait, paraît-il, question de modifier ceste répar-
tition par la composition suivante : sept représentants de l'adminis-
tration ; sept personnalités compétentes nommées par le ministre
de l'éducation nationale ; sept représentants étudiants nommés par
le ministre sur une liste présentée par les associations nationales
les plus représentatives, formule qui, évidemment, ferait disparaître
le caractère paritaire jusqu 'ici en vigueur. Une telle réforme sera
considérée par le monde étudiant comme un retour en arrière,
et risque d'aboutir à la privation pour l'Etat de la collaboration
que les étudiants lui avaient, jusqu'ici, apportée . Il lui demande s 'il
ne serait pas préférable de ne poser un tel problème que lorsque
sera présenté l 'ensemble des mesures de nature à régler les rapports
entre l ' Etat et les étudiants.

6100 . — 3 décembre 1963. — M . Chamant demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si, dans te cadre du nouveau
statut en cours de préparation, il est envisagé de reculer la limite
d'âge qui permettrait aux agents contractuels des hypothèques de
pouvoir se présenter aux concours de contrôleurs ou d'inspecteurs,
à moins que la mesure de titularisation prise en faveur des aides
temporaires, au terme d'un an de service, puisse être étendue à
ces agents contractuels.

6101 . — 3 décembre 1963. — M. Chamant expose à M. le ministre
du travail qu'un assuré social ayant été victime d'un traumatisme
oculaire, le médecin appelé d'urgence à son chevet a ordonné son
transfert immédiat dans une clinique, où un professeur spécialisé
possède à demeure tout l'appareillage nécessaire ; que l'état du
patient, maintenu depuis près de trois mois dans l'immobilité et
l'obscurité, nécessite la présence constante de sa femme auprès
de lui, ce qui a obligé cette dernière à exposer des frais importants
pour faire garder ses jeunes enfants ; que, malgré cette situation,
l' assistance de la tierce personne a été refusée, au motif que la
clinique en cause n'était pas conventionnée . Il lut demande si une
telle décision est bien conforme à l'esprit de la réglementation,
compte tenu du fait que le patient est jugé intransportable dans
tout autre établissement.

6102 . — 3 décembre 1963 . — M. Poudevigne expose à M . le ministre
de l'éducation nationale les nombreuses doléances dont les parle-
mentaires sont saisis à propos de l'attribution des bourses . Il lui
demande de préciser : 1° le mode de calcul utilisé par les commis-
sions chargées d'instruire les dossiers ; 2° le montant des ressources
à partir desquelles les bourses sont rejetées, car les services de
l'Académie se refusant obstinément à donner cette Indication, il est
impossible aux parlementaires de contrôler la borine distribution de
ces crédits.

6103 . — 3 décembre 1963 . — M . Poudevigne expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que certaines régions du
Gard viennent de subir des crues répétées tant dans la vallée du
Vidourle que dans celles du Gardon et de la Cèze . Il lui demande
quelles exonérations fiscales sont prévues : 1° pour les particuliers ;
2° pour les agriculteurs ; 3° pour les commerçants . S' agissant de ces
deux dernières catégories, il lui demande s'il ne serait pas possible
d'envisager une réduction des forfaits tant agricoles que commerciaux
et quelles instructions il compte donner aux responsables locaux de
la direction des impôts pour qu'il soit tenu compte des situations
particulières.

6104 . — 3 décembre 1963. — M. Davoust demande à M. le ministre
du travail : 1° sur quelles dispositions légales s'appuie• la circulaire
68 bis SS ; 2° à la lumière d'un jugement du tribunal administratif
de Cbàlons-sur-Marne du 12 mars 1983, quelles garanties juridiques

ou financières auraient les dispensaires qui, en application de ce
texte, seraient poursuivis pour des licenciements jugés abusifs,
puisque motivés par des faits extérieurs étrangers à leur fonctionne-
ment et à leur conventionnement, faits par ailleurs nullement en
infraction avec la loi et notamment avec le décret du 12 mai 1960,
mais expressément prévus dans ce dernier texte.

6105 . — 3 décembre 1963 . — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre du travail qu 'une ordonnance n° 114 S. S . du 2 juillet
1951 a prévu la continuation du versement des allocations familiales
pour les jeunes filles de plus de quinze ans et de moins de vingt
ans, filles ou soeurs de l 'allocataire ou de son conjoint, qui se
consacrent « exclusivement ° aux travaux ménagers et à l 'éducation
d 'au moins deux enfants de moins de dix ans à la charge de
l 'allocataire quand celles-ci se trouvent dans l 'impossibilité de se
livrer elles-mêmes aux soins du ménage . Cette existence de l'adverbe
« exclusivement e a conduit certaines caisses à refuser l'attribution
de l'allocation pour des jeunes filles remplissant toutes les conditions
prévues par la circulaire susvisée, mais continuant en outre à suivre
à domicile des cours par correspondance ou à se livrer à des travaux
pratiques à domicile de formation professionnelle, comme la dactylo-
graphie. Il lui demande si, dans de telles situations, il ne penserait
pas souhaitable de modifier la circulaire précitée en remplaçant
par exemple l'adverbe « exclusivement ° par « principalement e, afin
de ne pas pénaliser la famille d'une jeune fille qui, tout en se livrant
à l 'aide 'ménagère de sa famille, travaille également pour tenter
de s ' assurer une qualification professionnelle pour l ' avenir.

6106. -- 3 décembre 1963 . — M. Pic expose à M. le ministre de
l'agriculture que, si l'article 633 du code rural interdit à une caisse
régionale de crédit agricole de consentir à son directeur un contrat
de travail à durée déterminée, cette Drohibition n'est pas reprise
par l 'article 639 relatif aux directeurs ou secrétaires des caisses
locales . Il lui demande si, dans ces conditions, un contrat de travail
d'une durée déterminée 'de cinq ans, consenti par une caisse locale
à son directeur, est valable.

6107 . — 3 décembre 1963. — M. Guy Ebrard expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires
algériennes que le 29 mars 1962 la caisse d'assurance vieillesse
d'Alger mandatait les chèques postaux d'Alger d'une somme de
un million quatre cent sept mille cent quatre-vingt quatorze francs
cinq centimes en vue de régler à certains ressortissants français leur
pension de vieillesse du premier trimestre 1962. Les règlements en
qustion n' ayant pas été opérés malgré la réimputation des sommes
correspondantes au compte courant de la caisse algérienne d'assu-
rance vieillesse, il lui rappelle qu'à cette date les opérations en ques-
tion relevaient Intégralement de la responsabilité des autorités
françaises. Il lui demande les mesures qu 'Il entend prendre pour
indemniser de cette spoliation nos compatriotes qui se voient refuser
par les autorités algériennes le montant de leur assurance vieillesse.

6108. — 3 décembre 1963 . — M. Nllès expose à M . I . Premier minis-
tre qu'il a été saisi de la protestation unanime du comité d'établisse-
ment de la régie nationale des usines Renault, à Billancourt, contre
l'augmentation excessive des prix de location" des piscines privées
aux collectivités : 340 p. 100 en dix ans. Cette évolution est contraire
aux Intérêts de la pratique populaire de la natation en France, alors
qu'il est hautement souhaitable que ce sport soit développé . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à ce
regrettable état de fait.

6109. — 3 décembre 1963. — M. Robert Ballanger expose à M . le
ministre des postes et télécommunications qu'un titulaire de C .C .P.,
réglant ses quittances de gaz et d'électricité par prélèvement auto-
matique sur son compte, s'est aperçu récemment que sa quittance
était d'un montant tel qu'une erreur de relevé avait dû se produire.
Le Gaz de France admit l'erreur et conseilla à l'intéressé de faire
opposition à l'ordre de virement en attendant que le nécessaire soit
fait. Or, le centre de chèques postaux de Paris refusa de donner
suite ,à l'opposition et débita le compte en Invoquant un accord
passé entre la R . T. F ., l'E . D. F., le G . D . F., la compagnie des eaux
d'une part, les P. et T, de l'autre, selon lequel les litiges sur les
paiements de quittance ne pouvaient être réglés qu'entre l'abonné
et les services fournisseurs en cause . Une telle attitude, qui entraîne
en cas de litige le débit provisoire du compte et qui peut léser
gravement les personnes à revenus modestes en cas d'erreur
consistant en la majoration des sommes dues (erreur de virgule par
exemple), paraît à la fois contraire aux dispositions légales en
vigueur qui permettent l 'opposition et . aux intérêts . même des
chèques postaux, les banques effectuant les prélèvements automa-
tiques ne procédant pas ainsi. Elle s'ajoute aux nombreux sujets
de mécontentement des titulaires de C . C. P. : taxe d'ouverture
de compte, taxe pour insuffisance du dépôt ou des opérations
annuelles, taxe pour certificat administratif de non-paiement,
taxe de 10 francs pour défaut d'Un des volets du chèque, taxe de
1,50 franc pour changement d'adresse, etc . Ces taxes, compte tenu
des avantages financiers que les dépôts en comptes courants postaux
apportent à l'Etat et de ce que les banques rendent les mêmes
services sans percevoir de telles taxes, apparaissent comme particu-
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lièrement irritantes et injustifiées aux usagers . Il lui demande :
1° quels sont les principes de la réglementation en la matière ;
2° quelles mesures il entend prendre pour que I'utilisation des
comptes courants postaux donne satisfaction complète aux titu-
laires de comptes.

6110. — 3 décembre 1963. — M. Etienne Fajon attire l'attention
de M . le ministre de l' intérieur sur les faits scandaleux qui se sont
déroulés le 22 novembre 1963 aux portes d ' une grande usine de
fabrication d 'automobiles du 15• arrondissement de Paris . Alors
qu' ils distribuaient des tracts appelant les travailleurs de l 'entreprise
à une manifestation autorisée, trois militants syndicaux ont été
arrêtés par la police et gardés pendant deux heures au commissariat
le plus proche. Ils s' y sont vu confisquer leurs tracts, dresser procès-
verbal et condamnés à 10 francs d ' amende . Il lul demande : 1" sous
quel motif ces arrestations ont été opérées et à la demande de qui
sont intervenues les forces de police ; 2° pour quelles raisons ces
militants ont été condamnés et leurs tracts confisqués ; 3° quelles
mesures il compte prendre pour leur faire obtenir la réparation des
dommages causés par cet incident et pour éviter qu ' à l ' avenir aussi
bien les directions patronales que les forces de police ne se livrent
plus à de telles opérations, contraires aux libertés et à l ' exercice des
droits civiques.

6111 . — 3 décembre 1963. — M . Lampa expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que ses services techniques
possèdent, depuis fin 1961, tous les éléments devant leur permettre
de procéder au reclassement des postes comptables . Après avoir mis
en place, avec effet du 1•' juillet 1962, les nouveaux effectifs en
fonction du seul critère des s points travail x l'administration centrale
se propose d'employer, pour le classement des postes comptables,
un système particulier qui tiendrait compte : 1° de points de
rentabilité ; 2° de points population . Le nouveau classement envisagé
s' éloigne fondamentalement du volume des tâches à accomplir.
II contribue à léser doublement des postes en pleine expansion et
très méritants, pour les seules raisons : a) qu' ils sont placés dans
une ville où trésorerie générale et banques drainent sur leurs caisses
les souscriptions aux bons du Trésor et autres émissions ; bi qu'ils
se trouvent situés hors de Paris ; c) qu'ils sont considérés par
l'administration comme des postes déshérités par manque de produits
extraordinaires, mais ceux-ci ne sont pas moins utiles au Trésor
public par leur rôle très ingrat de collecteurs d'impôts, taxes
diverses, tiers provisionnel, frais d ' hôpitaux, etc . dont ils sont
chargés. Il lui demande, pour chacun des postes à classer en :
trésoreries principales, recettes-perceptions de 1" catégorie, recettes-
perceptions de 2' catégorie, les renseignements suivants : u) les
effectifs théoriques à ce jour ; b) le nombre des points travail ;
c' le nombre des points rentabilité ; d) le nombre des points
population.

6112. — 3 décembre 1963 . — M. 5alagnac expose à M. le ministre
de la justice qu'une personne demeurant à Châtillon-sous-Bagneux
(Seine) fait l'objet d'une procédure de reprise de sors logement par
son propriétaire en vertu de l'article 19 de la loi du 1•" septembre
1948. Sa situation est particulièrement digne d'égards, à la fois
parce que l'article 19 de la loi du 1" septembre 1948 permet aux
propriétaires insuffisamment logés de reprendre le logement sans
offrir aucun autre logement en échange et qu'elle risque de se
trouver dehors avec toute sa famille ; et que veuve et mère de
six enfants, deux de ceux-ci sont au service militaire . Elle a donc
résisté à la demande de son propriétaire en contestant les besoins
de celui-ci, ce qui était sa seule posssibilité . Il s'est trouvé que les
besoins du propriétaire étaient tellement contestables, qu'un juge-
ment du 12 avril 1961 ayant ordonné une expertise, on s'aperçut
en se rendant au domicile du propriétaire que la situation n'était
pas celle qu'il avait énoncée dans son congé, et l'affaire resta
en suspens devant l 'expert pendant plus d' un an, le propriétaire
ayant pratiquement abandonné sa procédure . Mals, dans le courant
de 1962, le propriétaire imagina de reprendre son instance en
invoquant des éléments différents, et l'expert dépara un rapport,
en novembre 1982, à la suite duquel le juge de paix de Vanves
rendait le 27 mars 1963 un jugement prononçant l'expulsion de
l'intéressée . Ce jugement vient de lui être signifié par exploit du
8 novembre 1963. Il appartient à l'intéressée, le cas échéant, d'inter-
jeter appel si elle le juge utile et à la justice de statuer ce qu'elle
estimera bon . Mais la signification de jugement reçue le 8 novembre
présente une particularité surprenante : Le document notifié ne se
borne pas au texte du jugement, mais représente un texte d'une
trentaine de pages comportant le jugement du 12 avril 1961, l'acte
du dépôt du rapport d'expertise, y compris le texte complet de la
citation d'origine, le texte intégral des notes des avocats, le texte
du .gement du 27 mars 1963, les conclusions déposées par l'inté-
ressée devant le tribunal à la suite du rapport d'expert, les
conclusions en réponse de la propriétaire. Une telle pléthore de
documents ne peut que rendre particulièrement difficile à un plaideur
non spécialisé de savoir de quoi il s'agit. Il est préjudiciable
surtout aux petits plaideurs mal avertis, dont cela altère singulière-
ment les possibilités de défense . II est évident de plus qu'une telle
pratique rend l 'acte beaucoup plus co0teux que s'il comportait
seulement la signification du jugement proprement dit, comme il est
d'usage . Là encore, le préjudice peut en être ressent.) surtout par
un petit plaideur, et il est particulièrement fâcheux que l'expérience
en soit faite par une femme aussi digne d'intérêt. Une telle pratique
semble en tout cas devoir contribuer à rendre la justice, non pas

plus économique, mais plus onéreuse . Il lui demande si cette pratique
est le fruit d'une initiative regrettable — et dans ce cas si des
mesures sont envisagées pour que le fait ne se multiplie pas —
ou s ' il s'agit au contraire de mesures participant de dispositions
générales nouvelles et, dans ce cas, lesquelles, et s'il entend les
rapporter.

6113 . — 3 décembre 1963. — M. Salagnac expose à M . le ministre
de la construction que la société Gevelot, fabrique de munitions à
Issy-les-Moulineaux (Seine) a créé une société immobilière de
construction de logements à l ' effet de reloger les travailleurs de son
usine . Pour ce faire, elle a utilisé la contribution patronale de
I p . 100 sur les salaires, en vertu du décret de 1953 ; elle a, d 'autre
part, sollicité et obtenu, comme toutes les sociétés immobilières,
des primes à la construction et construit effectivement deux immeu-
bles, l'un boulevard Gabriel-Péri, l'autre avenue de Verdun, à Issy-
les-Moulineaux, et y a relogé certains ouvriers mal logés travaillant
dans ses ateliers . La société immobilière, qui a son siège social exac-
tement à la même adresse que le siège social de l ' entreprise de
munitions Gevelot, a délivré à ses ouvriers mal logés, à leur entrée
dans ie logement affecté, un engagement de location normal, ne
stipulant en aucune façon le rattachement du logement à l 'emploi
exercé par le travailleur à l' usine Gevelot . Aux questions posées par
les travailleurs au moment de la signature de l'engagement de loca-
tion, il a été verbalement répondu à e es ouvriers qu 'en aucune
manière le logement n'était attaché à l ' emploi. Or, depuis quelques
mois, dix-huit familles habitant dans les deux immeubles précités
ont reçu congé de leur logement, et ont été citées aux fins d 'expul-
sion devant le tribunal des référés, Devant ce tribunal la société
immobilière a obtenu satisfaction, et le tribunal a ordonné l'expul-
sion, bien que toutes ces familles n 'aient contrevenu en rien aux
clauses de l'engagement de location qu'elles avaient signé . Certains
de ces ouvriers avaient quitté l'usine, d'autres se sont vu signifier
le congé de leur logement en même temps que leur licenciement de
l ' usine pour cause de réduction de personnel . Toutes ces expulsions
ont été obtenues par la société immobilière en se référant unique-
ment au droit commun appliqué aux maisons d'habitation construites
après la loi de 1948 . Il lui demande : 1° quelles mesures il entend
prendre pour qu'étant donné la crise du logement qui sévit plus
que jamais dans la région parisienne des mesures immédiates soient
proposées au Parlement, amendant la loi de 1948 à l'effet de pro-
téger les locataires des sociétés immobilières qui utilisent le 1 p . 100
et qui bénéficient des primes d'Etat à la construction ; 2° quelles
mesures immédiates il compte prendre pour éviter que soient jetées
à la rue les familles d'Issy-les-Moulineaux, expulsées dans des condi-
tions scandaleuses et sans possibilité de relogement immédiat.

6114. — 3 décembre 1963 . — M . Fernand Grenier expose à M. le
ministre du travail qu'un travailleur de nationalité italienne, quoique
né à Paris et ayant travaillé en France jusqu'à son retour dans le
pays d'origine de ses parents, bénéficie d'une pension de vieillesse
qui lui est servie par la caisse régionale vieillesse de Paris, en appli-
cation des traités conclus en la matière entre la France et l'Italie.
Cependant, il ne bénéficie pas, ni son conjoint, de l'allocation supplé'
mentaire du fonds de solidarité, laquelle n'est accordée qu'à trois
conditions : ne pas dépasser certain plafond de pension ; être
de nationalité française, ou appartenir à un pays étranger ayant
passé convention avec la France ; résider sur le territoire métropo-
litain . Cette dernière condition n'étant pas remplie par l'intéressé
retourné en Italie, il lui demande s'il n'envisage pas, pour des rai-
sons évidentes d'équité, d'étendre le bénéfice de l'allocation supplé-
mentaire aux pensionnés d'une caisse française qui sont retournés
dans leur pays d'origine.

6115. — 3 décembre 1963 . — M. Houel expose à M. le ministre des
affaires étrangères qu'à l'occasion du voyage du Président de la
République à Téhéran la construction d'un lycée français dans cette
ville a été décidée . Pour répondre aux questions de nombreux
parents d'élèves, il lui demande : 1° sur quel budget seront imputés
les frais de construction de ce lycée ; 2° si l'Etat Iranien en prendra
une partie à sa charge ; 3° qui supportera les frais de fonctionne.
ment de l'établissement ; 4" si, pour assurer correctement le rayon•
nement culturel français, le corps enseignant sera exclusivement
formé d'un personnel détaché des cadres de l'éducation nationale
et si les programmes correspondront aux normes laïques de l'en•
seignement public français.

6116. — 3 décembre 1963 . — M . Houël expose à M . le ministre du
travail que l 'entreprise Socomath, rue Bataille, à Lyon (8'), a solli-
cité des services de l'inspection départementale du travail et de la
main-d'oeuvre l'autorisation de licencier pour le 31 décembre 1963
cinquante-six ouvriers, parmi lesquels deux délégués du personnel
ainsi que sept mensuels et trois femmes de ménage . Les raisons
invoquées par la direction de cette entreprise pour obtenir les auto-
risations de licenciement seraient que, dans sa structure nouvelle,
Socomath, qui semble avoir été absorbée par deux sociétés similaires,
Solyvent et Améliorair, entend confier certaines de ses fabrications
à ces deux sociétés . Il attire spécialement son attention sur les
points suivants : des dispoiitions paraissent déjà être prises, notam-
ment par la société Solyvent, pour muter une partie de son per-
sonnel dans les ateliers Socomath dès que les licenciements seraient
effectués, afin sine ses ouvriers se substituent aux licenciés de Soco•
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math pour continuer les fabrications ; Socomath, qui donnait quel-
ques-unes de ses fabrications à des entreprises sous-traitantes, vient
de décider d 'augmenter par ce moyen les fabrications à l ' extérieur ;
l'horaire actuel chez Socomath est de 45 heures de travail par
semaine pour le personnel concerné par le licenciement et de
52 h 30 pour les autres départements de l'entreprise . II lui
demande : 1° s ' il entend n'accorder aucune autorisation de licen-
ciement à la Socomath ; 2` s 'il compte faire en sorte que la
direction de cette entreprise soit mise en demeure de conserver
l ' ensemble de son personnel en harmonisant sa production avec
Solyvent et Améliorair ; 3 ' s 'il compte faire en sorte qu' il soit
mis un terme aux contrats qui lient la Socomath aux entreprises
sous-traitantes et que, pour le moins, soient annulées les dernières
dispositions prises, qui entrainent des conséquences contraires aux
droits des travailleurs et à leurs avantages acquis ; 4" enfin, et si
cela est nécessaire en dernière mesure, plutôt que de priver de leur
emploi plusieurs dizaines de salariés, s ' il entend prendre les mesures
nécessaires pour que la société Socomath soit obligée d 'aménager
ses horaires de travail en fonction des intérêts de l 'ensemble du
personnel.

6117. — 3 décembre 1963. — M. Houei rappelle à M. le ministre
de l'intérieur les efforts consentis par les collectivités locales afin
de permettre dans des délais les plus brefs le reclassement des
agents municipaux, rapatriés d ' Algérie . II lui signale les difficultés
rencontrées par les collectivités locales pour pourvoir aux emplois
vacants qui ont été signalés aux services compétents des préfectures.
La plupart du temps, les agents rapatriés, dont la liste est commu-
niquée par le préfet aux municipalités susceptibles de leur offrir
un poste, ne répondent pas aux offres d'emploi soit parce que le
poste qui leur est proposé ne leur convient pas, soit parce qu 'ils
sont déjà reclassés, soit parce qu 'ils se sont orientés vers l 'indrstrie
privée. Enfin, les municipalités ont des difficultés parce qu ' i ; n'y
a plus d ' agents disponibles pour les postes restant à pourvoir, tels que
les emplois d 'éboueurs, cantonniers, chauffeurs, cent remaitres, adjoints
techniques, dactylographes, sténodactylographes, commis, infirmières,
assistantes sociales . Eu égard à la situation des rapatriés, les muni-
cipalités se sont vu interdire l'embauchage d'agents, ainsi que les
promotions et les titularisations pour le personnel en place tant
que ne sera pas résolue la question du reclassement des agents
municipaux rapatriés d ' Algérie . Il lui demande s 'il entend rendre
la liberté d ' embauchage- de promotion et de titularisation aux muni-
cipalités ayant encore des postes vacants à 1•i disposition des rapa-
triés.

6118. 3 décembre 1963. — M. Houél rappelle à M. le ministre
de l'Intérieur qu 'à la suite d' une question écrite, enregistrée sous
le n° 3405, il lui a donné, dans sa réponse parue au Journal officiel,
débats A . N. du 3 juillet 1963, l'assurance qu'un décret instituant
les nouvelles circonscriptions cantonales dans le canton de Villeum
banne interviendrait à bref délai . Compte tenu de la proximité des
nouvelles élections cantonales, il lui demande où en est cette
question et, plus particulièrement, quelle a été la décision prise pour
l'actuel canton de Villeurbanne (Rhône).

6119. — 3 décembre 1963. — M. Tourné expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que le jus de raisin est
devenu une boisson de santé de haute qualité . Il lui demande quels
sont les recommandations faites et les moyens mis en oeuvre pour
encourager la consommation du jus de raisin, en tant que boisson
de santé riche en vitamines et en vertus reconstituantes.

6120 . — 3 décembre 1963. — M. Tourné expose à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports que la France est l'un des pays
où l'on compte le plus de petites équipes sportives locales de
villages, villes et quartiers dans certaines villes. C'est le cas du
Midi de la France, avec les équipes de football et de rugby, et
plus particulièrement des Pyrénées-Orienta :es, où presque chaque
village a son équipe de rugby. Ceux qui ne l ' ont pas désireraient
vivement en avoir une. Mais, à l'heure actuelle, ces modestes équipes
locales de rugby ont de grandes difficultés sur le plan financier.
L'équipement individuel et collectif est très cher, les déplacements
sont onéreux . Ces clubs-foyers donnent au sport le visage de la santé,
de la jeunesse, de l'optimisme et de la concorde fraternelle . Cela
profite à toute la cité où s' exprime souvent, à travers l 'équipe locale,
l ' attachement à nos villages et villes de France . Mais dans ces
villages où la production agricole se sclérose, comme dans les cités
ouvrières, ce qui manque le plus pour donner du relief aux équipes
locales, c'est l'argent . Dans ce domaine, l'Etat ne semble pas
manifester beaucoup de compréhension, et il lui rappelle qu 'une
équipe de village des Pyrénées-Orientales, championne de France
de rugby de la série en 1962, attend toujours qu'on lui verse la
subvention promise. Il lui demande : 1° quelle est sa doctrine pour
défendre et mettre en valeur le sport amateur, pratiqué par les
équipes locales ; 2° combien de clubs ont été aidés financièrement
au cours de l'année 1963, et quel est le montant total annuel de
cette aide ; 3" s'il ne serait pas d'accord, dans une première étape,
pour aider financièrement toutes les petites équipes locales, à
quelque fédération de sport amateur qu'elles appartiennent, en vue
de leur permettre de s'équiper en matériel, mais à condition qu'elles
aient manifesté de réelles qualités sportives ; 4' s'il a prévu des
crédits à cet effet, et de quel ordre .

6121, — 3 décembre 1963 . — M. Tourné expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que le plafond des ressour-
ces exigé pour bénéficier de la qualité d ' économiquement faible est
bloqué depuis plusieurs années à un taux très bas : soit 1 .320 francs
par an . Ce blocage empêche d ' attribuer la carte sociale des écono-
miquement faibles à de nombreux vieux et à certains infirmes
dont la situation en justifie suffisamment l'attribution. Or, la posses-
sion de cette carte permet notamment de bénéficier de l'assistance
médicale gratuite pendant un an . Il lui demande : 1" pour quelles
raisons le Gouvernement p . rsiste à ne pas relever le plafond des
ressources permettant d'être classé s économiquement faible s ;
2° s ' il n'est pas décidé à relever enfin ce plafond ; 3" à quel taux
il se propose de le fixer.

6122. — 3 décembre 1963 . — M. Tourné expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, de toutes les caté-
gories de Français et de Françaises, les rentiers viagers, notamment
les rentiers viagers de l'Etat, sont ceux qui supportent le plus dure-
ment les diverses dispositions financières résultant de la politique
gouvernementale. Ces Français et Françaises ont confié l'essentiel
de leurs économies à l'Etat. Maintenant qu'ils sont âgés, ils sup-
portent la double conséquence de la politique économique et finan-
cière du moment . Ils paient les denrées, les loyers, le chauffage
et l'éclairage à des prix continuellement en hausse, alors que leurs
rentes restent à la traîne, à des taux cruellement bas par rapport à
1939. Il lui demande : 1° quel est, par rapport à 1938. 1939, le coeffi-
cient d'augmentation intervenu jusqu'ici, sur les prix de détail des
denrées essentielles : pain, viande, lait, beurre, vin, sucre, café, fruits
et légumes de base ; 2 " par rapport à la même époque, quel est le
coefficient d ' augmentation, enregistré pour les vêtements essentiels,
les loyers, le chauffage, l'éclairage et les transports ; 3° quelle a
été l'évolution des rentes viagères de l ' Etat, de 1938-1939 jusqu ' à
1963, et quel est notamment le coefficient d'augmentation intervenu,
pour les divers types de rentes d 'Etat ; 4° ce qu ' il compte décider
pour aligner les valeurs des rentes, servies aux rentiers viagers,
sur le coût de la vie, enregistré au cours des vingt-cinq années
écoulées

6123 . — 3 décembre 1963. — M. Tourné rappelle à M . ie ministre
de l'éducation nationale que son ministère ne peut se désintéresser
du grave problème que pose l'enfance délinquante, au regard du
sauvetage de cette enfance, très souvent victime du milieu social
et des conditions de vie imposées par le monde actuel . Il lui demande :
1" dans quelle mesure son ministère s 'intéresse à la rééducation
des jeunes, garçons et filles, poursuivis ou condamnés pour délin-
quance juvénile ; 2" quels sont les crédits, les éducateurs et les
moyens matériels, consacrés par son ministère à cet objet.

6124 . — 3 décembre 1963 . — M . Arthur Ramette expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que l'article 37
de l'ordonnance du 29 décembre 1958, en modifiant la rédaction
de l'article 271 .12° du code général des impôts, permettait de sou-
mettre au taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée (et qui
était à 25 p . 100 à l'époque) les yachts et bateaux de plaisance
utilisés en mer. Cependant, l'article 6 de l'ordonnance n" 59-246
du 4 février 1959, modifiant l'article 37 de l'ordonnance précitée, a
donné au 1°' alinéa de la'rticle 271.12° sa rédaction actuelle, qui
étend l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée s aux affaires
consistant soit dans la construction, la réparation ou la transfor-
mation de bâtiments de mer français autres que ceux de la marine
de guerre, soit dans la fourniture de tous articles et produits
destinés à être incorporés dans les mêmes bâtiments s . Il s'ensuit
que les yachts, les bateaux de sport et de plaisance (avec leurs
propulseurs de toutes puissances, leurs objets de gréement ou
d'armement) sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée dès
l'instant où ils sont utilisés en mer, et, en fait, ils sont toujours
exonérés car ils sont toujours plus ou moins utilisés en mer. Il lui
demande : 1" à quelles considération d'ordre économique, p olitique
ou social obéit cette exonération ; 2° s 'il ne serait pas plus équi-
table d'exonérer les jouets et jeux d'enfants qui, jusqu'au 1" mars
1963, ont été passibles de la taxe sur la valeur ajoutée au taux
majoré des 23 p . 100 et qui, depuis cette date, sont itoui gables au
taux ordinaire de 20 p . 100.

6125 . — 3 décembre 1963 . — M. Fourvel demande à M . le Pre-
mier ministre si des gendarmes ou des officiers de police peuvent
ii.tcrroger un enfant pendant qu'il est à l'école, en présence ou
hors de la présence du directeur, et sans autorisation des parents,
sur des faits au sujet desquels ils sont chargés d ' enquêter et, dans
la négative, s'il entend faire rappeler d'une part aux services de
gendarmerie et de police, de l'autre aux autorités scolaires, la
législation en vigueur en cette matière et en exiger le respect
absolu en ce qui concerne les services enquéteurs.

6126 . — 3 décembre 1963 . — M. Vial-Massat se faisant l'interprète
des parents d'élèves des syndicats du comité d'apprentissage du
textile, de la population de Roche-la-Molière (Loire), attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'état lamentable
des locaux du centre d'enseignement technique textile de Roche-
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la-Molière dont la commission de sécurité avait demandé, en sep-
tembre 1962, l 'évacuation avant le 1^' octobre 1963 . Alors qu ' en
octobre 1962, l'inspection générale des constructions scolaires
avait proposé la construction d 'urgence d ' un bâtiment 11 -1 I pour
dix classes en serai-définitif et d ' un bâtiment atelier, à ce jour,
seuls les travaux de viabilité tplateforme . égout, eau, cours et
clôture, à la charge de la municipalité de Roche-la-Molière sont
commencés ; mais les travaux de construction n 'ont pas encore
été entrepris, du fait que les autorisations de crédits n 'ont pas
été visées par le contrôleur financier . La sécurité des jeunes, leur
apprentissage dans de bonnes conditions nécessitent des mesures
exceptionnelles et rapides, car, en raison des dégâts continuels,
l ' évacuation des locaux actuels ne saurait tarder à s ' imposer . Cela
aggraverait encore la situation de la commune de Roche-la-Molière.
déjà très affectée par la réduction des effectifs miniers et . rendrait
plus difficile l'apprentissage du textile . Il lui demande s 'il envisage
de prendre immédiatement les mesures nécessaires, en particulier
pour que le contrôleur financier vise immédiatement les autorisa-
tions de crédits, afin de permettre l 'ouverture très prochaine des
locaux, classes et atelier, du nouveau collège d'enseignement tech-
nique de Roche-la-Molière (Loire).

6127. — 3 décembre 1963 . — M. Le Bault de La Morinière expose
à M. le ministre des finances et des affaires économiques que les
indices de la production agricole nette fiscale sur la base 100
en 1934-1938 n ' étant plus publiés, il a été indiqué, dans l ' annuaire
« Statistiques de la France 1962 b, que cet indice e sera remplacé
par un nouvel indice en cours d ' élaboration ,' . Il lui demande ci
cet indice est élaboré et sera publié prochainement pour les
campagnes agricoles 1958-1959 à 1962-1963.

6128 . — 3 décembre 1963 . — M, Le Bault de La Morinière
demande à M . le ministre des finances et des affaires écono-
miques de lui faire connaitre le montant des salaires mensuels
nets calculés à partir des taux horaires de salaires, compte tenu
de la durée hebdomadaire du travail, des majorations au titre
des heures supplémentaires, des différentes primes, des 'presta-
tions familiales, et déduction faite des retenues pour la sécu-
rité sociale et de l'impôt sur le revenu concernant le père de
famille ayant deux enfants — dont l ' un âgé de plus de dix
ans -- en zone sans abattement, par catégories professionnelles,
manoeuvre et ensemble, pour les années 1959, 1960, 1961 et 1962.

6129 . — 3 décembre 1963 . — M. Thoralller expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'aux termes de l'ar-
ticle 27-IIi de la loi du 15 mars 1963, lorsque la mutation ou
l' apport porte sur un immeuble qui, antérieurement à ladite muta-
tion ou audit apport, n ' était pas placé dans le champ d ' appli-
cation du premier alinéa de cet article, la taxe sur la valeur
ajoutée est due par l' acquéreur, par la société bénéficiaire de
l' apport ou par le débiteur de l 'indemnité . Cette disposition trouve
notamment son application en cas de mutation ou d' apport en
société de terrains à bâtir ou de biens assimilés dont la muta-
tion précédente ou l'apport en société précédent n'a pas été
soumis à la taxe sur la valeur ajoutée. Aux termes du même
article, la taxe sur la valeur ajoutée est assise sur le prix de
la cession, le montant de l 'indemnité ou la valeur des droits
sociaux rémunérant l 'apport augmentés des charges qui s ' y ajou-
tent, y compris la taxe elle-même . La taxe sur la valeur ajou-
tée doit donc être calculée au taux de 20 p . 100, compte tenu
de la réfaction applicable de 80 p . 100, 50 p . 100 ou 40 p. 100,
ce qui représente une incidence de 4 p . 100, 10 p . 100 ou 12 p. 100.
Dans le cas où la taxe sur la valeur ajoutée est à la charge
du vendeur, l'incidence de cette taxe est, compte tenu de la
réfaction, de 4,166 p . 100, 11,111 p . 100 ou 13,636 p . 100 du prix
hors taxe . Or, l 'administration de l'enregistrement prétend, dans
l' instruction générale du 14 août 1963 à laquelle naturellement
les fonctionnaires de cette administration sont soumis, percevoir
4,166 p . 100, 11,111 p . 100 ou 13,636 p . 100 du prix de vente
même dans le cas rappelé plus haut, oit la taxe sur la valeur
ajoutée est à la charge non du vendeur, niais de l 'acquéreur.
11 lui fait remarquer qu ' il semble y avoir là une anomalie et
il lui demande si, dans le cas précité, il n 'y a pas lieu à inci-
dence de 4 p . 100, 10 p . 100 ou 12 p. 100 et non de 4.166 p- 100,
11,111 p. 100 ou 13,636 p . 100.

6130 . — 3 décembre 1963 . — M . Peyret attire l 'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
nécessité de procéder à la revalorisation du capital assuré à une
date donnée tant auprès de la caisse des dépôts et consignations
que de toute autre compagnie d'assurances, au même titre
qu'ont été revalorisées les rentes viagères . Il lui signale le cas
d'un orphelin de guerre qui, à sa majorité, va se trouver à la
tète d ' un capital de 1 .000 F 1963 alors que sa grand-mère, qui
l'avait recueilli à l ' âge de deux ans en 1945, avait fait confiance
à la caisse des dépôts et consignations pour assurer à son petit-
fils, privé de son père, un capital de 106 .000 anciens francs, et
qu' elle avait versé 42.000 F 1945 pour le réaliser . U lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour revaloriser les capi-
taux qui se trouvent exactement dans le cas cité ci-dessus, afin
qu'un peu de justice soit rendu aux épargnants qui avaient fait
confiance à l'Etat.

6131 . — 3 décembre I963 . — M . Macquet expose à M . le ministre
des armées : 1 " que le nombre des officies et sous-officiers de
réserve pouvant être employés dans les formations militaires en
cas de mobilisation se trouve très inférieur à leur effectif total ;
2" que, parmi ceux-ci, il en existe certainement de nombreux, qui,
par leur formation d'officier ou de sous-officier, par !sur habitude
du commandetnennt et de la discipline, et même, pour beaucoup
d 'entre eux, par leurs études ou leur formation professionnelles,
seraient certainement aptes à rendre ' des services appréciables dans
des formations tcorps ou services, de protection civile ; 3° mais
que, jusqu 'à présent, rien n 'a été entrepris en vue de les mettre
au courant, même sur le plan le plus général, des problèmes de
protection civile, ainsi que de l 'organisation et du fonctionnement
du service de la protection civile . C ' est pourquoi il lui demande
s 'il ne compte pas prescrire l ' organisation d ' une conférence, au
minimum par an, dans chaque école de perfectionnement d ' officiers
ou de sous-officiers de réserve, en vue de les renseigner sur les
buts, l ' utilité, l 'organisation et le fonctionnement du service de la
protection civile e t .('atirer leur attention sur les services qu 'ils
pourraient y rendre.

6132 . — 3 décembre 1963 . — M . Lathlère expose à M . le ministre
de l 'agriculture que des employeurs, relevant du régime des assu-
rances sociales agricoles, ont souscrit des contrats d 'apprentissage
au profit de jeunes gens de l'assistance publique de dix-sept ans
et plus, ou atteignant l ' âge de dix-sept ans avant la lin du contrat.
Ils n'ont pu, en conséquence, bénéficier des dérogations permet-
tant la réduction des cotisations d'assurances sociales agricoles,
prévues par l 'article 13 du décret du 21 septembre 1950 et la
circulaire n " 88 ASM25 du 20 décembre 1950 . lI lui demande
s'il ne pense pas souhaitable de prendre les mesures qui conviennent
pour que ces jeunes gens — qui risquent de n 'avoir pas été pré-
parés à un avenir professionnel avec les mêmes chances et dans
le même temps que les autres — puissent bénéficier des mêmes
avantages.

6133. — 3 décembre 1963 . — M . Lathière demande à M . le minis-
tre de la santé publique et de la population quelles sont les mesures
qu'il compte prendre concernant l ' intégration, la titularisation et
le statut des médecins contrôleurs des lois d ' aide sociale dans les
centres d ' action sanitaire et sociale.

6134 . — 3 décembre 1963 . — M. Christian Bonnet expose à m. le
ministre des finances et des affaires économiques qu 'une dame X. . .,
par deux fois veuve, a fait donation de divers immeubles à la
petite-fille de son premier mari . Etant précisé que cette jeune
femme est la fille unique de son père, lui-même fils unique du
premier mari de Mme X . . ., il lui demande si les abattements prévus
par l ' article 714, paragraphe 1, du code général des impôts sont
applicables à l'espèce.

6135 . — 3 décembre 1963 . — M. de Poulpiquet, se référant à la
réponse apportée par M . le ministre des armées à la question de
M . Bardet, n" 4176, parue au Journal officiel, débats A . N. du
24 août 1963, concernant le déclasesment des personnels militaires,
cette réponse donnant notamment des précisions sur les amélio-
rations indiciaires obtenues par les fonctionnaires des catégories C
et D et allant, en fin de carrière, de 0 à 45 points (indices nets),
alors que les relèvements indiciaires dont ont bénéficié les sous-
officiers en 1948 et 1961 ne se sont traduits que par un gain, en
fin de carrière, de 5 points (indice net), attire son attention sur
le fait que, pour comparer la situation indiciaire des fonction-
naires en question avec celle des sous-officiers, il convient de
prendre en considération les parités établies en 1948 par le décret
n" 48-1108 du 10 juillet 1948 avec la situation existante après
l ' intervention des décrets, n u' 62-594 et 62-595 du 26 mai 1962
pour ses personnels civils et du décret n " 62-757 du 5 juillet 1962
pour les sous-officiers. De cette comparaison, il résulte que les
fonctionnaires des catégories C et D ont bénéficié, en fin de
carrière, depuis 1948, d ' un relèvement indiciaire total atteignant
25 points (indices bruts) pour la catégorie D et 85 points (indices
bruts) pour la catégorie C, alors que les sous-officiers — durant la
même période et toujours en fin de carrière, n 'ont bénéficié que
de 5 points (indices bruts) au maximum, les sous-officiers d ' échelle I
n'ayant obtenu aucune majoration d'indices . Il lui demande si des
mesures en vue de redonner aux militaires et mariniers de
carrière le classement qu 'ils méritent et qui leur est dû sont actuel-
lement étudiées par ses services, et dans quel délai les militaires
intéressés peuvent espérer leur intervention.

6136 . — 3 décembre 1963. — M. Guy Ebrard attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la nécessité de permettre le
fonctionnement de zones-témoins . Il lui demande si les dotations
budgétaires mises à sa disposition permettent le déroulement
normal des programmes en cours et l'élaboration d'actions futures.

6137. — 3 décembre 1963 . — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre du travail que des salariés ayant travaillé dans le secteur
privé ont cotisé au régime général de la sécurité sociale pen-
dant huit, neuf, dix et treize années . A la suite d'un concours,
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6141 . — 3 décembre 196 :; . -- M . Bernasconi expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, conformément à
l 'article 163 du code général des impôts, la réalisation, par un
contribuable, au cours d 'une année . d ' un revenu exceptionnel, auto-
rise ce dernier à demander que ledit revenu soit, pour l 'impôt
sur le revenu des personnes physiques . réparti sur l ' année d o sa
réalisation et les aimées antérieures non couvertes par la pr e s-
cription. Aux terme ; du premier alinéa dudit article, qui vise les,
plus-values d'un fonds de commerce ou la distribution de réserves
d'une société, il importe, afin de pouvoir présenter cette demande,
que le montant de ce revenu exceptionnel dépasse la moyenne
des revenus nets d'après lesquels ce contribuable a été soumis
à l ' impôt sur le revenu des personnes physiques au titre des
trois dernières années . Suivant le second alinéa du même article,
la même faculté d 'étalement est accordée au contribuable qui,
par suite de circonstances indépendantes de sa volonté, a eu, au
cours d 'une même année., la disposition de revenus correspondant,
par la date normale de leur échéance, à une période de plusieurs
années. Il lui demande : 1" si, en ce qui concerne les revenus de
ce second alinéa de l ' article 163 du code général des impôts, il
est également nécessaire, pour formuler cette demande, que les
revenus exceptionnels dépassent la moyenne des revenus nets
d 'après lesquels ce contribuable a été soumis à l'impôt sur le
revenu des personnes physiques au titre des trois dernières années;
2" dans l ' affirmative, si ladite moyenne, en cas de pluralité d'acti-
vités (salariée et non salariée par exemple) ne pourrait pas se
calculer seulement à partir des revenus des activités correspondant,
par leur nature, à celles ayant été génératrices du revenu excep-
tionnel.

6142 . — 3 décembre 1963 . — M . Maurice Bardet expose à M . le
ministre du travail que la loi n° 63-775 du 31 juillet 1963 a institué
pour les mineurs infirmes une prestation familiale dite d 'éducation
spécialisée. Il lui demande à quelle date paraîtra le décret qui doit
préciser les modalités d 'attribution de cette nouvelle prestation, en
attirant son attention sur l 'urgence de l 'aide à apporter aux parents
des enfants dits handicapés.

6143. — 3 décembre 1963 . — M. Blgnon appelle l' attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la mul-
tiplicité des formalités exigées de certains contribuables, tels les
petits commerçants, au début de chaque année . Si l 'on prend par
exemple le cas d ' un épicier, faisant de 30 à 40 millions d 'anciens
francs de chiffre d 'affaires annuel et ayant un ou deux commis,
lesdites formalités seront les suivantes : 1" déclaration du chiffre
d'affaires du mois précédent, à envoyer avant le 17 janvier ; 2" bor-
dereau des salaires versés l 'année écoulée pour le calcul de l ' impôt
cédulaire sur les salaires, à envoyer avant le 15 janvier ; 3" calcul
des cotisations de sécurité sociale dues pour les commis sur les
salaires versés pendant le quatrième trimestre de l'année écoulée,
avant le 15 janvier ; 4 " relevé des salaires versés à chaque employé
à inscrire sur un état envoyé par la sécurité sociale et à retourner
avant le 31 janvier, avec le calcul des cotisations d 'assurances sociales,
allocations familiales, accidents du travail, etc ., et comportant le
relevé des sommes payées chaque trimestre ainsi que la régulari-
sation établie par le déclarant lui-même ; 5" relevé annuel à la
caisse de retraite complémentaire dont il dépend, avant le 31 jan-
vier ; 6" relevé des salaires versés à chaque employé (état 1024)
durant l'année écoulée — avec détails familiaux et autres — à
envoyer avant le 31 janvier aux contributions directes ; 7° relevé
annuel des salaires servant de base au calcul des cotisations de
l 'A . S. S. E. D. I . C . (chômage), à envoyer avant le 31 janvier;
8° déclaration A2 à fournir avant le 31 janvier aux contributions
directes pour l'établissement du forfait sur les bénéfices et compor-
tant l'inventaire du stock de marchandises ; 9" déclaration des
revenus de l 'année précédente, avant le 28 février. Il lui demande
si, en accord avec M . le ministre du travail, il ne pourrait envisager :
soit de répartir ces diverses déclarations et formalités sur des
dates différentes de l 'année ; soit de mettre au point des modèles
d'imprimés communs pouvant tenir lieu de déclaration pour des
administrations différentes.

6144. — 3 décembre 1963 . — M. Edouard Charret expose à M . le
ministre de la justice que l 'ordonnance n" 58 . 997 du 23 octobre
1958, portant réforme des règles relatives à l ' expropriation pour
cause d ' utilité publique, a été complétée et précisée par la loi
n " 62-848 du 26 juillet 1962, notamment en ce qui concerne la date
d'estimation des biens expropriés, cette date étant fixée à une
année avant l'ouverture de l 'enquête d ' utilité publique. Or, si la
situation des propriétaires expulsés par expropriation de leur rési-
dence unique a été prévue par l'article 23 de l'ordonnance du
23 octobre 1958, qui dispose : e . . .S ' il est tenu au relogement,
l 'expropriant est valablement libéré par l 'offre aux intéressés d ' un
local correspondant à leurs besoins et n'excédant par les normes
H . L. M. Le juge fixe également le montant de l 'indemnité et, s 'il
y a lieu, d'une indemnité de privation de jouissance o ; par contre, la
procédure et les délais d'indemnisation ne sont pas expressément
évoqués par ce texte, ce qui peut entraîner de graves conséquences.
En effet, le déaai qui sépare le jugement fixant le montant des
indemnités d'expropriations du versement effectif desdites Lndem-
nités — qui devrait être aussi court que possib :e — atteint parfois
plusieurs années. Les effets de la dépréciation monétaire diminuent
alors sensiblement le pouvoir d'achat de ces indemnités, ce qui cause
un grave préjudice aux propriétaires expropriés mis dans l'impos-

ces salariés ont été recrutés dans une administration de l'Etat et,
de ce fait, leurs cotisations de retraite vieillesse s 'effectuent
dorénavant au régime des fonctionnaires de l'Etat . II lui demande :
1" si, lorsque ces fonctionnaires seront admis à faire valoir leurs
droits à la retraite, la sécurité sociale, pour le temps passé au
régime général, leur assurera un complément de retraite ; 2" si,
au contraire, les versements effectués leur seront décomptés au
régime des retraites des fonctionnaires de l ' Etat et, dans l 'affir-
mative, quelles sont les démarches qu 'ils auront à faire à ce
moment ; 3" dans le cas où le premier régime ne viendrait pas
s 'ajouter au second, quelle serait la méthode de calcul qui serait
employée, étant donné que le minimum de quinze ans au régime
général n 'aurait pas été atteint pour pouvoir prétendre à la pen-
sion de retraite ; 4° si, au contraire, le temps de présence se cumu-
lant avec celui paré dans une administration de l'Etat, ce serait
le régime de la pension et non celui de la retraite qui devrait
être pris comme base de calcul ; 5" en tout état de cause, quelles
sont, éventuellement, les démarches qu 'auraient à faire les ayants
cause pour réserver leurs droits à pension et, le cas échéant, à
quel âge ils pourraient y prétendre : à celui du régime général
des assurances sociales ou à celui des fonctionnaires de l ' Etat.

	 _es

6138 . — 3 décembre 1963 . — M. Arthur Richards expose à M . le
ministre des travaux publics et des transports qu 'un salarié, qui a
travaillé pendant quarante ans au service des pente et chaussées,
a demandé la liquidation de sa retraite. Antérieurement à son entrée
dans cette administration, il avait été employé à la Compagnie
des chemins de fer de Paris à Orléans S . N . C . F .) pendant deux ans,
et il lui a été refusé de prendre en compte ces deux années de
service dans cette administration pour le motif que les textes
relatifs à la coordination des divers régimes de retraites ne s ' appli-
quent pas aux sociétés nationalisées ni aux administrations de
l ' Etat . Il lui demande : 1" si le cas signalé ne représente pas,
en fait, une anomalie et une injustice en privant un salarié d ' une
partie de ses droits à la retraite ; 2" quelles sont les raisons qui
peuvent s 'opposer à ce que toute activité salariée exercée en tout
lieu et en toute profession ne puisse pas valoir droit à la retraite
alors que le principe même des systèmes de retraite devrait pou-
voir le permettre ; 3 " si, en tout état de cause, la Société nationale
des chemins de fer français ne doit pas, à défaut des ponts et
chaussées, accorder le bénéfice de la retraite complémentaire à
son ex-employé, compte tenu de son temps de présence à la
compagnie.

6139. — 3 décembre 1963 . — M. Arthur Richards expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que le principe
généralement admis pour le calcul des droits d 'enregistrement
afférents à la vente d'un fonds de commerce de confiserie est
généralement basé sur la valeur de 80 à 100 p. 100 du chiffre
d'affaires moyen d 'une année ou de la somme des bénéfices
imposables des trois dernières années. Il lui demande : 1° si :a
videur du matériel, du mobilier commercial, etc ., doit être déduite
de la valeur du fonds de commerce ainsi déterminée, ou si, au
contraire, tous les éléments corporels et incorporels nécessaires
au fonds de commerce doivent intervenir pour déterminer la valeur
dudit fonds de commerce ; 2° si, en matière d'expropriation, les
mêmes moyens de calcul doivent être articulés par le service des
domaines.

6140. — 3 décembre 1963 . — M. Arthur Richards expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, se référant
à la réponse qui a été faite à sa question écrite n° 5471 (Journal
officiel, débats de l'Assemblée nationale, séance du 19 novem-
bre 1963, p . 7334), relative à la responsabilité des logeurs en
garni en matière de contribution mobilière due par leurs clients,
il lui a été indiqué que • les logeurs en garni ne peuvent pas
s'exonérer de leur responsabilité en déclarant au percepteur le
départ d'un client qui n'a pas acquitté la contribution mobilière
établie à son nom . Il leur appartient de prendre toutes dispositions
pour que le client acquitte l'impôt ou garantisse le paiement de
l'impôt avant son départ e . Il lui demande : 1° quels sont les
moyens légaux de coercition mis à la disposition d'un logeur en
garni à l'égard de son client qui n'aurait pas acquitté sa contri-
bution mobilière, laquelle aurait été émise avant le départ de
celui-ci ; 2° si le logeur peut retenir les bagages de son client
pour une dette qui n'a pas été autorisée par le juge d'instance et
si, dans cette éventualité et ne possédant aucun titre pour ce faire,
il peut légalement demander le concours du commissariat de
police ; 3° si, en cas de refus de ce dernier d 'opternpérer, le
logeur ne se trouverait pas ipso facto dégagé de toute responsa-
bilité pour cause de force majeure ; 4° comment le logeur, qui
ne peut pas savoir si son client a ou non payé ses impôts, peut
obliger légalement ce dernier à en justifier : 5" comment le
logeur en garni a la possibilité, sans violer la correspondance de
ses clients, de connaître le montant des impôts que ces derniers
pourraient devoir au moment de l'émission des rôles ; 6° s'il ne
serait pas utile que la perception intéressée avise le logeur au
moment de'la mise en recouvrement des rôles émis au nom de
ses clients ; 7° dans le cas où les clients se refuseraient à présenter
les justifications de paiement, ce que devra faire le logeur pour
se libérer d'une - contrainte pour laquelle il n'a aucun moyen
légal à sa disposition lui permettant de faire face à des responsa-
bilités qui lui ont été dévolues avec, semble-t-il, trop de facilité et
pas assez de réalisme.
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sibilité de remploi des sommes reçues dans un bien de même nature
et de même importance. Il lui demande s'il ne pourrait envisager
de modifier les textes en vigueur, de telle sorte que les propriétaires
expulsés — qui doivent se reloger au jour même de leur départ —
puissent . disposer des sommes nécessaires à leur relogement anté-
rieurement. au jour de leur départ, cela gràce à une procédure
accélérée d'indemnisation.

6145 . — 3 décembre 1963 . — M . François Le Douarec expose à
M. le ministre des armées que l 'instruction ministérielle n " 20899
T/P .M/I.A/100, du 20 juillet 1960, relative aux échelles indiciaires
de solde mensuelle des personnels militaires de l 'armée de terre
stipule notamment : « Elle précise la situation du personnel retraité
en regard de l 'institution des échelles de solde u . Dans ses travaux
annexes on peut relever, d'une part « la liste des titres délivrés aux
personnels des armes et services et permettant l 'accès aux échelles
indiciaires de solde n° 3 n ou n° 4, de l'autre « la liste des brevets
et des titres attributs en application de dispositions réglementaires
périmées et qui, en raison de leur valeur technique, sont équivalentes
aux brevets énumérés a dans les tableaux précités . Il faut donc
admettre que la situation des personnels militaires non officiers
en retraite est réglée ' en considération de brevets ou de titres alors
que l'article L . 26 du code des pensions de retraite fixant les
bases de calcul des pensions stipule que celles-ci sont décomptées
en fonction de la solde afférente au grade ou emploi . Naturellement,
la solde est attribuée aux sous-officiers en considération des titres
obtenus . Mais les titres créés pour la mise en place des échelles
de solde remontent à plus de dix ans. D'une façon générale, les
meilleurs éléments obtenant les titres ouvrant accès aux échelles
les plus élevées, il est à présumer que les grades les plus élevés
sont détenus par les titulaires des échelles les plus élevées . C'est
d ' ailleurs à cette conclusion que semblait avoir abouti le ministère des
armées en envisageant, il y a quelques années, le recollement des
échelles aux grades. Cette mesure étant de nature à donner satis-
faction aux intéressés puisqu'elle conduirait à l'échelle unique, il lui
demande si le projet a été définitivement abandonné ou si, au
contraire, il pense qu 'il entrera en vigueur prochainement.

6146 . — 3 décembre 1963 . — M. Le Goasguen demande à M . le
ministre des armées si les rapatriés totalisant huit ans de service
militaire et quatre ans et neuf mois de service dans les S . A . S . et
qui ont obtenu un emploi dans une caisse de sécurité sociale
militaire peuvent espérer : 1° une titularisation dans ce nouvel
emploi ; 2° que les années de service énumérées ci-dessus effectuées
antérieurement à leur entrée à la sécurité sociale militaire soient
prises en compte dans le calcul de la retraite.

6147 . — 3 décembre 1963. — M . Gorce•Franklln attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'extension prévue des
collèges d'enseignement secondaire. Il lui demande : 1° dans quelles
conditions les élèves des sections classiques et modernes (enseigne-
ment long) de ces établissements seront accueillis dans les lycées
classiques et plus précisément si tous les élèves ayant satisfait aux
examens de passage pourront trouver des places dans ces lycées;
2° dans le cas de regroupement d'anciennes classes des collèges
d'enseignement général ou de transformation des actuels C . E . G.
en collèges d'enseignement secondaire, quelle sera la situation admi-
nistrative de l'ancien directeur de l'établissement.

me_

6148 . — 3 décembre 1983. — M . Lepeu attire l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur le fait
que l'achat d'un terrain destiné à recevoir un immeuble, dont les
trois quarts au moins de la superficie totale sont affectés ou destinés
à être affectés à l'habitation, est soumis à la taxe sur la valeur
ajoutée au taux de 4 p. 100 (loi n° 63-254 du 15 mars 1963) . Par
contre, les terrains destinés à un autre usage sont soumis à un
droit d'enregistrement de 16 p . 100. Il lui demande s'il ne peut
envisager des mesures tendant à faire bénéficier du taux réduit
de 4 p . 100 les constructeurs qui achètent un terrain en vue de
l'édification d'une construction scolaire privée.

6149 . — 3 décembre 1963. — M. Rabourdin demande à M. le ministre
des travaux publies et des transports de lui indiquer les motifs
qui justifient les critères retenus par la direction de la S . N . C. F.
pour le déroulement de la carrière des agents du contrôle de route
des chemins de fer.

6150. — 3 décembre 1963 . — M. Prioux demande à M . le ministre
des armées de lui faire connaître les conditions dans lesquelles il a
pr être amené à proposer ou à accepter dans le dernier collectif
budgétaire une réduction importante des crédits affectés à la gen-
darmerie, alors que les effectifs et l'équipement de cette arme sont
notoirement insuffisants et que seul le dévouement dont les gen-
darmes font preuve jour et nuit leur permet de répondre à des
obligations de plus en plus lourdes.

6151 . — 3 décembre 1963. — M. Roux expose à M. le ministre des
;finances et des affaires économiques que certaines sociétés conven.
tionnées, propriétaires d'immeubles dans le quinzième arrondisse.
ment de Pana, viennent d'intenter leurs locataires de leur inten•

tien d' exiger une augmentation de loyers de 20 p. 100, faute de
quoi le contrat de location est dénoncé . Il lui demande : 1 " quels
avantages l'Etat a consentis aux sociétés conventionnées ; 2" si ces
sociétés sont libres de fixer leurs loyers en dépit de la convention
qui les lie avec l 'Etat ; 3° dans l'affirmative, si cette augmentation
est opportune alors qpe le Gouvernement, et en particulier le
ministre des finances et des affaires économiques, mènent une
campagne en faveur de la stabilisation des prix.

6152. -- 3 décembre 1963 . — M . Maurice Schumann expose à M. le
ministre de l 'éducation nationale que la fixation des limites d 'âge
pour le concours d'attaché d'administration universitaire à trente
ans pour le concours externe et à trente-cinq ans pour le concours
interne suscite des objections . Puisque la nécessité a conduit à
reporter de trente à trente-cinq, puis à quarante ans, la limite d ' âge
pour le recrutement du personnel enseignant des lycées, semblable
disposition pourrait être envisagée pour le recrutement des attachés.
Un candidat, reçu au concours de secrétaire juste avant trente ans,
après des années d ' auxiliariat dans l 'éducation nationale. ne peut
pratiquement pas se présenter au concours interne d 'attaché, puis•
qu'on exige de lui cinq années de service comme titulaire . Une dis.
position transitoire du statut de l'irtendance universitaire permet
aux anciens adjoints des services économiques de se présenter au
concours externe d'attaché d'administration universitaire s'ils ont
moins de quarante ans. U lui demande : 1° s'il n'est pas anormal
d'adopter les mêmes limites d'âge pour le concours de secrétaire et
pour le concours d'attaché, te second concours étant évidemment
postérieur au premier. pour les candidats qui passent les deux;
2° s 'il ne serait pas opportun de fixer à trente-cinq ans la limite
d' âge pour. le concours externe d'attaché, et à quarante ans celle du
concours interne ; 3" si, en tout etat de cause; la disposition transi-
toire adoptée pour les adjoints des services économiques ne devrait
pas être étendue aux anciens rédacteurs d'administration acadé-
mique : possibilité, pendant cinq ans, de se présenter au concours
externe d ' attaché d ' administration universitaire s 'ils ont moins de
quarante ans.

6153. — 3 décembre 1963. — M . Maurice Schumann expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que, d'après le statut du 14 juin
1951, les rédacteurs d'administration académique indice terminal
315 net, pouvaient, après inscription sur une liste d'aptitude, devenir
« secrétaires d'administration académique s, Indice terminal 360 net.
Le décret du 20 août 1962 Intègre dans le cadre des « secrétaires
d'administration universitaire » les rédacteurs et les secrétaires
d'administration académique qui ne sont pas nommés attachés. Ce
nouveau cadre comprend une classe normale, indice terminal 340 net,
et une classe exceptionnelle où l'on n'accède qu'au choix, indice
terminal 360 net . Ainsi, un secrétaire d'administration académique,
jadis assuré d'atteindre l'indice 360 net, n'a plus cette assurance s'il
est intégré en classe normale . Par le jeu des textes, un rédacteur
de première classe, 5' échelon, dix ans d'ancienneté d'échelon au
1" janvier 1960, promu à cette date secrétaire d'administration
académique, se trouve intégré au 1" mai 1961 au onzième échelon de
la classe normale des secrétaires d'administration universitaire avec
un an et quatre mois d'ancienneté d'échelon, alors que, s'il n'avait
pas fait l'objet d'un choix au 1" janvier 1960, II aurait été intégré
au 1" mai 1961 à ce même onzième échelon de la classe normale,
mais avec onze ans et quatre mois d'ancienneté d'échelon, donc
beaucoup mieux placé pour atteindre la classe exceptionnelle . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre : 1° pour assurer aux
anciens secrétaires d'administration académique intégrés en classe
normale l'accès automatique à la classe exceptionnelle ; 2° pour
éviter que les rédacteurs d'administration académique, promus
secrétaires d'administration académique alors qu'ils se trouvaient
au sommet de l'échelle des rédacteurs, soient pénalisés par cette
promotion.

6154. — 3 décembre 1963 . — M . Maurice Schumann attire l'atten.
Lion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation anor-
male des infirmières diplômées d'Etat chargées des soins dans les
établissements d'enseignement. Dans les lycées, ces personnels sont
fonctionnaires, mais rangées dans le cadre des agents de service,
et leur échelle indiciaire ne les conduit, et en dix-huit ans, qu'à
l'indice net 260. Dans les collèges d'enseignement technique, le
décret du 28 septembre 1956, qui a permis la titularisation des
agents de service, ne leur a pas été appliqué et elles sont restées
contractuelles, avec une échelle qui :es conduit en douze ans à
l'indice 275 net . SI un arrêté du 14 mai 1962 et une circulaire
du 13 juillet 1962 laissent espérer une prise en charge des infir,
mières diplômées d'Etat chargées des soins dans les établissements
par la direction des services médicaux et sociaux, rien n'est venu
depuis . La fonction publique a déclaré que ces personnels sont de
catégorie hiérarchique B, mais leurs indices n'ont pas varié depuis
1950, la carrière du type B mène en dix-huit ans à l'indice net 300,
et les infirmières se trouvent• plus mal rétribuées que les per-
sonnels a maîtrise d'exécution » du cadre C . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1° pour assurer la qualité de fonc-
tionnaire aux infirmières diplômées d'Etat assurant les soins dans
les collèges d'enseignement technique ; 2° pour accorder aux infir•
mières d'Etat assurant les soins dans les établissements d'enseigne.
ment un statut et une carrière indiciaire en harmonie avec la
carrière type B.
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6155. — 3 décembre 1963 . — M. Tourné demande à M. le ministre
de la justice combien il existe en France d ' - tablissements péni-
tentiaires, de redressement ou de rééducation, destinés à l 'enfance
délinquante, et plus précisément : 1" le nombre de ces établisse-
ments : a) à caractère public ; b) à caractère privé 2" la capacité
de chacun d'eux, le lieu de leur implantation et les eff ectifs qu' ils
reçoivent actuellement ; 3" la vocation de chacun de ces établisse-
ments.

6156. — 3 décembre 1963 . — M . Tourné expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que, dans certains centres
ou internats, publics et privés, destinés aux enfants inadaptés,
un problème préoccu p e les éducateurs, les surveillants et, partant,
les parents, c ' est celui de la promiscuité, entre enfants inadaptés,
infirmes moteurs ou cérébraux récupérables et enfants déficients
totalement irrécupérables. Une telle situation devrait prendre fin.
Les enfants inadaptés récupérables devraient être séparés des autres,
classés irrécupérables . Des établissements spécialiés devraient être
créés pour ces derniers cas . Ainsi ces malheureux êtres, à qui
cependant la société doit manifester sa sollicitude, ne gêneraient pas
la rééducation nécessaire des enfants déficients récupérables aussi
bien sur le plan mental que sur le plan fonctionnel . Il lui demande
quelle est la doctrine de son ministère en cette matière et quelles
mesures il a prises ou compte prendre à cet effet.

6157. — 3 décembre 1963 . — M . Tourné demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population : 1" combien . il existe
d'établissements susceptibles d'accueillir des enfants inadaptés :
a) dans le domaine public ; b) dans le domaine privé ; 2° quel est
le nombre de places (en externat et en internat) : n) dans les
établissements publics ; b) dans les établissements similaires privés.

6158. — 3 décembre 1963 . — M. Raymond Barbet expose à M . le
ministre de l'éducation nationale qu 'à chaque rentrée scolaire les
parents des élèves fréquentant les collèges sont invités, par le
service des bourses, à formuler une demande de bourse provisoire.
Cette année, le service des bourses a fixé la date limite de déjùt
de ces dossiers au 23 octobre 1963 . Jusqu ' à présent, les dossiers
étaient reçus même après la date limite et des bourses étaient
attribuées . Les parents des élèves rencontrent quelquefois bien des
difficultés pour constituer le dossier en temps voulu . Bien souvent,
il faut qu'ils se dérangent plusieurs fois pour une seule pièce récla -
mée, et encore faut-il qu ' ils puissent se rendre libres, ce qui
n 'est pas toujours le cas, surtout pour les personnes qui travaillent
et qui doivent solliciter quelques heures sur leur temps de travail
auprès de leur employeur ou attendre leur jour de congé . Au collège
Henri-Sellier, à Suresnes (Seine), notamment, huit dossiers se sont
trouvés ainsi transmis avec une semaine de retard au service des
bourses. Ces dossiers ont été refusés et retournés au directeur
de l 'établissement scolaire. Il apparaît, d ' après certains renseigne-
ments recueillis, que ce refus aurait pour origine le manque de
crédits . Cette année, en effet, les bourses provisoires ne seraient
uniquement accordées que sur le reliquat des crédits « Bourses
nationales s de l'an dernier, aucun crédit « Bourses provisoires »
n'étant accordé. Le reliquat étant insuffisant pour satisfaire toutes
Ies demandes, le service des bourses s'est trouvé dans l ' obligation
de procéder par élimination ; seuls les premiers dossiers arrivés sont
acceptés et ceux qui seront retenus permettront une participation
à la répartition des faibles crédits restant à utiliser . Or, il faut
souligner que les candidats lésés par ce refus et qui, par consé-
quent, ne percevront pas la bourse à laquelle ils pourraient pré-
tendre, sont déjà ceux qui ont attendu pendant dix jours un pro-
fesseur de comptabilité et quinze jours un professeur de dactylo-
graphie. Grâce au dévouement du directeur du collège et de plusieurs
professeurs, les cours ont quand même été donnés aux élèves, mais
les travaux administratifs qu 'aurait dû assumer le directeur s 'en
sont trouvés retardés, d'autant plus qu'il devait faire face aux
tâches les plus urgentes pour assurer, avec un minimum de per-
sonnel, orne scolarisation normale des élèves ainsi privés de pro-
fesseurs . Il lui demande s ' il n ' envisage pas de demander an service
des bourses de bien vouloir reconsidérer les huit dossiers refusés
afin que les élèves, déjà frustrés dans les heures de cours, puissent
bénéficier de la bourse provisoire à laquelle ils peuvent prétendre.

6159 . — 3 décembre 1963. — Mme Vaillant-Couturier expose à
M . le ministre des armées que, le 15 novembre 1963, le chef de
brigade de la gendarmerie de Nantiat (Haute-Vienne) s'est présenté
au château des Lestes, domaine appartenant à la commune de
Villejuif (Seine), et utilisé par l'oeuvre des colonies de vacances de
cette ville. Le chef de gendarmerie a voulu obtenir du gardien
de la colonie, en exigeant le secret, notamment vis-à-vis de son
employeur, le maire de Villejuif, président de l'oeuvre des colonies
de vacances, des renseignements sur la capacité d'accueil du château
(logement, alimentation, garage de véhicules) en vue, selon lui, de
l'hébergement éventuel de troupes . Devant le refus du gardien,
conformément à ses obligations professionnelles, de donner de quel-
conques renseignements sans l'autorisation du maire de Villejuif, le
chef de gendarmerie est allé jusqu'à user d'une sorte de chantage
quant à l'attitude de rigueur implacable que pourront adopter la
gendarmerie locale en ce qui concerne le fonctionnement de la

colonie . En protestant contre ces faits elle lui demande : 1° en
vertu de quelles instructions le chef de gendarmerie de Nantiat
a pu se livrer à la démarche susindiquée, contraire aux dispositions
légales en vigueur, constituant un abus manifeste de pouvoir et
portant atteinte aux libertés civiques et à l'inviolabilité du domi-
cile privé ; 2" s'il est exact qu ' il est envisagé de faire héberger
des troupes dans la colonie de Lestes, pour quelles raisons et
s ' il entend renoncer à un tel projet préjudiciable aux intérêts des
enfants de la population laborieuse de Villejuif, propriétaire du
domaine ; 3" quelles mesures ii compte prendre en conséquence des
faits ci-dessus exposés.

6161 . — 3 décembre 1963. — M . Waldeck L'Huilller expose à M . le
ministre du travail que la législation en vigueur a créé, pour les
salariés, un régime de retraite complémentaire. Des organismes
divers se sont constitués ; ils sont habilités pour recevoir les
demandes présentées par les intéressés . Chacun d 'eux exigeant des
requérants un relevé portant reconstitution de carrière, les solli-
citeurs doivent apporter la preuve à l 'appui de leurs déclarations
relatives à leurs activités salariées . Ce système, tout justifié qu 'il
soit, s'avère particulièrement difficile du fait que certains tra-
vailleurs ne sont plus en possession des certificats de travail, que
de nombreuses entreprises ont disparu, privant ainsi les requé-
rants de tous moyens de preuves d'autant que, dans de nombreux
cas, les intéressés introduisent, préalablement ou simultanément,
une demande dans le même sens auprès des organismes vieillesse
de sécurité sociale . Or, depuis 1930, la sécurité sociale ventile les
cotisations versées par les entreprises sur la fiche comptable des
assurés. Certaines caisses de gestion du régime de retraite complé-
mentaire seraient d 'accord pour retenir, sans nouvelles justifications,
les périodes de salariat validées au titre de la sécurité sociale . Par
contre, les U. R. S . S . A. F. et les caisses de vieillesse refusent
de répondre aux correspondances des caisses de gestion de retraite
complémentaire dans ce sens, en raison de l'importance du travail
matériel provoqué par ces demandes de renseignements ou d'extraits
de fiches comptables. Sans minimiser cet aspect de la question, il
lui demande si un système de liaison ne pourrait être mis en
vigueur par ses services pour faciliter, dans toute la mesure du
possible, la liquidation des demandes présentées par les assurés
sociaux au titre de la retraite complémentaire.

6162 . — 3 décembre 1963 . — M. Marcel Guyot expose à M. le
ministre de l 'agriculture que l'article 37 de l 'ordonnance réglemen-
taire du 1°' août 1927, pour l'application du code forestier, prévoit
que les préposés des eaux et forêts sont pourvus chacun d ' un mar-
teau particulier, dont la direction générale des eaux et forêts
détermine la forme de l'empreinte et l'emploi. Mais par ailleurs,
les articles 79 et 80 de la même ordonnance précisent que les arbres
de dimensions marchandes à abattre ou à réserver (selon le mode
d'exploitation de la coupe) doivent être marqués exclusivement du
marteau de l'Etat, en ce qui concerne les coupes à vendre en adju-
dication publique . Il lui demande si, dans de telles conditions, il
serait possible que soient compris dans une coupe mise en adju-
dication publique des arbres de dimension marchande, simplement
marqués du marteau des préposés et, dans l 'affirmative, de lui
indiquer les références du texte de l'administration des eaux et
forêts qui permet une telle pratique.

6163. — 3 décembre 1963 . — M . Poudevigne expose à M . le ministre
du travail la situation difficile dans laquelle se trouvent les per-
sonnes âgées qui souhaitent avoir une activité de complément . Il est
prévu pour les salariés âgés de plus de soixante-cinq ans un taux
de cotisations très réduit. Il lui demande s'il ne serait pas possible
d'avoir les mêmes dispositions pour les commerçants et les artisans
cotisant à l'U . R . A . V. I . C.

6164. — 3 décembre 1963 . — M. d'Alllières expose à M . le ministre
de l'agriculture que le décret du 4 novembre 1963, supprimant à
partir du 1". janvier 1964 la tolérance de produits conservateurs
dans les beurres fermiers, risque d'avoir de très fâcheuses réper-
cussions dans les régions ois la production de ces beurres est
encore importante et représente un revenu non négligeable pour
les agriculteurs . Il lui demande les raisons qui ont inspiré cette
décision et quelles mesures il envisage de prendre pour permettre
de continuer à partir du début de 'l'année prochaine la production
et la collecte des beurres fermiers.

6165 . — 3 décembre 1963 . — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
appelle l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
la nécessité absolue de procéder à une refonte totale du système des
bourses d'enseignement supérieur. En effet, sur le plan qualitatif,
des lacunes importantes existent actuellement . Elle lui demande s'il
n'envisage pas de porter remède à cette situation, en écartant le
système périmé des bourses d'enseignement supérieur et ce, en tenant
compte de l'évolution psycho-sociologique des étudiants au cours
de leurs études.
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

ARMEES

5388 . — M. Paquet expose à M. le ministre des armées le cas
d'un-ouvrier d'Etat qui, atteint d'une grave maladie et mis à la
retraite d'office en octobre 1962, a présenté en janvier 1963 une
demande de majoration de pension, son état de santé s'étant aggravé
et nécessitant la présence constante d'une tierce personne. Une
commission de réforme, devant laquelle l'intéressé a comparu en
juillet 1963, a donné un avis favorable à la demande de majoration
de pension . mais la direction des personnels civils du ministère des
armées, à qui le pensionné s'était adressé, a répondu que e sa
demande ne pouvait être prise en considération, car en ce qui
concerne les pensions du service publie l'état d'invalidité est
apprécié d'une manière définitive à la date de radiation des
contrôles, d'où impossibilité absolue de tenir compte des aggrava.
tiens qui peuvent survenir ultérieurement dans l 'état de santé de
l'intéressé » . Il lui demande s'il n'estime pas indispensable que soit
modifiée la législation en cette matière, afin que les pensionnés du
secteur civil du ministère des armées ne se trouvent pas dans une
situation défavorisée vis-à-vis des autres pensionnés, et en particu-
lier de ceux de la sécurité sociale . (Question du 22 octobre 1963.)

Réponse . — Conformément à la jurisprudence applicable au
régime de retraites des ouvriers de l'Etat (loi du 2 août 1949), l 'état
d'invalidité est apprécié définitivement au moment de l'admission
à la retraite, et ni l'aggravation ultérieure, ni même une éventuelle
amélioration, ne sont susceptibles de modifier la situation faite
à l 'agent retraité . Aussi l'administration n'avait-elle pas la possi-
bilité légale de donner satisfaction au demandeur, quel qu'ait pu
être l'avis émis par la commission de réforme à laquelle le dossier
de ce dernier aurait été soumis de nouveau. A toutes fins utiles
ll est signalé à l'honorable parlementaire qu'un décret récent,
n° 63 .1059 du 21 octobre 1963 (Journal officiel du 25 octobre), a
modifié les conditions d'attribution, aux fonctionnaires tributaires du
code des pensions civiles et militaires de retraite, de la majoration
pour l'assistance d'une tierce personne. Cet avantage peut doréna-
vant être accordé quelle que soit la date à laquelle la pension
a été concédée. Mais l'assouplissement ainsi apporté à la réglemen-
tation antérieure n'est pas applicable au personnel relevant de la
loi du 2 août 1949 . Cependant la possibilité de l'étendre au profit de
cette catégorie va être soumise très prochainement, par mes soins,
au ministre des finances et des affaires économiques . S'agissant en
effet d'un personnel commun aux administrations de l'Etat, ce
département ministériel est plus particulièrement qualifié pour
étudier tout projet de modification sur le point considéré, en liaison
avec le ministère du travail, dans le cadre du régime de coordination
actuellement en vigueur entre le régime spécial de la loi précitée
et le régime général de la sécurité sociale.

5513 . — M. Davoust demande à M. le ministre des armées s'il v
l'intention de publier prochainement les différents textes concernant
la création d ' un cadre d'officiers techniciens. (Question du 29 octo-
bre 1963.)

Réponse . — La création d'un cadre d'officiers ' techniciens implique
des mesures de caractère législatif . Ii ne sera donc publié aucun texte
d'organisation de ce cadre, avant que le projet de loi actuellement
en cours d'élaboration n'ait été présenté au Parlement, qui aura à
en délibérer .

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

5244. — M . Raulet attire l'attention de M . le ministre des finances
et des affaires économiques sur l'article 36 de la loi de finances recti-
ficative pour 1962, n° 82-873 du 31 juillet 1962, yuI dispose (f 1"):
s Les entreprises qui revendent en l'état, en ros ou en détail, des
produits achetés à d'autres entreprises établies hors de France ou
assujetties en France à la taxe sur la valeur ajoutée, sont elles-
mêmes soumises à cette taxe, lorsqu'il existe des liens de dépen-
dance entre les entreprises considérées. Les conditions de la
dépendance des entreprises au sens du présent paragraphe sont
définies par décret en Conseil d'Etat s . Par ailleurs, l'article 270 ter
du code général des impôts dispose : e Les ventes passibles de la
taxe sur la valeur ajoutée peuvent être soumises à la taxe sur les
prestations de services, chez les redevables dont le chiffre d'affaires
soumis à l'une et à l'autre de ces taxes, n'a pas dépassé 400.000 francs
au cours de l'année précédente . L'option est ouverte aux Intéressés
sur leur demande ; elle est valable au moins pour une année civile
entière s . Il lui demande si une entreprise de fabrication ayant opté
pour l'assujettissement à la taxe sur les prestations de services dans
le cadre de l'article 270 ter du code, et une entreprise de distri-
bution au détail, dépendante de la première, doivent être considérées
comme entrant dans le cadre d'application de l'article 38 de la 1o1 du
31 juillet 1962. Une réponse affirmative conduirait : a) selon la lettre
de la loi, à Interpréter extenslvement les termes e assujetties en
France à la taxe sur la valeur ajoutée s puisque l'entreprise de
fabrication ayant opté, dans le cadre de l'article 270 ter,-n'a pas été
assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée, mais seulement à la taxe
sur les prestations de services ; b) selon l'esprit de la loi, soit à
rendre inopérantes, pour l'ensemble des entreprises considérées,
les dispositions de l'article 270 ter du code, soit, en cas d'option de

la filiale de distribution pour la taxe sur les prestations de services
à entraîner pour l'ensemble une taxation plus lourde que celle qui
aurait frappé une entreprise unique réunissant les activités indus-
trielles et commerciales des deux entreprises dépendantes . (Question
du 15 octobre 1963.)

Réponse . — Conformément à l'interprétation donnée par l 'hono-
rable parlementaire de l 'article 36 de la loi n° 62-873 du 31 juillet
1962, une entreprise n 'est pas obligatoirement assujettie à la taxe
sur la valeur ajoutée à raison de la revente en l'état de produits
achetés à une entreprise fabricante soumise par option à la taxe
sur les prestations de services dans les conditions prévues à l'arti-
cle 270 ter du code général des impôts, nonobstant l'existence de
liens de dépendance entre les deux entreprises.

INDUSTRIE

5226. — M. Rleuban expose à M. le ministre de l'industrie que,
dans le cadre du plan de production qui lui est imposé, le bpssin
houiller de Provence devait fournir 1 .350 .000 tonnes en 1962 . Les
mineurs de ce bassin ont chômé quarante et un jours en 1962.
La production est montée cependant à 1 .482 .820 tonnes, soit un
dépassement de 132.820 tonnes par rapport au plan prévu . Si ce plan
avait été appliqué, on aurait enregistré environ soixante et un
jours de chômage. En février 1963, il existait un stock de
460.000 tonnes de fines. Etant donné le rendement élevé de la
production dans ce bassin, et est à craindre que des mesures soient
prises à plus ou moins brève échéance pour des réductions d 'effectifs.
Des mesures de ce genre ont déjà été prises dans un passé récent
et la reconversion des mineurs a été extrêmement difficile . Une
solution doit être trouvée pour éviter les réductions d'effectifs
en fonction d'une production qui a tendance à s'accroître, ce qui
est conforme à l'intérêt national . Il lui demande s'il entend faire
mettre à l'étude en vue d'une réalisation rapide le projet d'une
quatrième centrale thermique de 150 .000 kW à Gardanne, première
solution efficace pour garantir l'emploi des effectifs existants et
éviter des difficultés économiques et sociales à la population du
bassin de Gardanne. (Question du 11 octobre 1963 .)

Réponse . — Comme le souligne l' honorable parlementaire l'avenir
du bassin de Provence est effectivement conditionné par ses pers-
pectives d'écoulement dans la production d'énergie éledtrique. En
effet, si ce bassin, qui exploite un beau gisement, obtient des
résultats techniques très valables, le combustible extrait se vend
difficilement aux autres secteurs. Les Charbonnages de France et
Electricité de France ont conclu tout récemment un accord pour
la, fourniture du courant produit par le futur groupe de 250 mW
de la centrale de Gardanne qui comporte déjà trois groupes de
50 mW. Le Gouvernement étudie actuellement les modalités de ce
projet.

5404. — M. Roger Roucaute expose à M . le ministre de l'industrie
qu'un pays voisin vient d'être frappé par une catastrophe qui,
semble-t-il, aurait pu être évitée . Au moment où, une fois encore
et de façon cruelle, la démonstration est faite de l'importance
capital que revêtent les études géologiques préliminaires lors de
l'implantation des ouvrages de génie civil, il lui demande s'il ne
parait pas opportun au Gouvernement de reconsidérer sa politique
actuelle vis-à-vis de la géologie française, politique qui a conduit
le pays à un dangereux sous-équipement dans un domaine de la
technique pourtant essentiel à un Etat moderne. En particulier,
11 lui demande, sans parler de l'indispensable refonte générale de
l'organisation en France des sciences de la terre, réorganisation
qui ne devrait plus être différée, s ' il n 'envisage pas de donner des
moyens décents d'existence au bureau de recherches géologiques
et minières, établissement public national dont une des tâches est
d'effectuer les études géologiques en rapport avec les travaux de
génie civil. Les crédits de fonctionnement de cet organisme sont
notoirement insuffisants et de plus stationnaires depuis trois ans,
contrairement aux recoi .,mandations du IV' plan . (Question du
22 octobre 1963 .)

Réponse . — 1° Le B. R . G . M . a pris les mesures qu'il a estimées
nécessaires compte tenu du volume de subventions qu'il a paru
possible au Gouvernement de lui octroyer en 196.1 ; le Gouvernement
n'a pas estimé pouvoir ni devoir s'opposer à ces mesures ; 2° le
mentant de subventions maintenu, s'il constitue une certaine
contraction de l'activité du B . R. G. M., ne correspond en rien au
démantèlement de la technique de la géologie appliquée en France.

INTERIEUR
5149. — M. Sallenave demande à M. le ministre de l'intérieur

s'il est exact que la médaille d'honneur départementale et communale
ne peut être attribuée à d'anciens élus municipaux qui peuvent
justifier de la (Pirée requise pour l'exercice de leurs fonctions,
mais dont le mandat aurait pris fin depuis plus de cinq ans. Si dans
l'état actuel des textes qui régissent cette distinction, il en était
ainsi, il lui demande s'il eneisage de modifier cette règle d'autant
plus inopportune que, d'une part, les mérites qu'il s 'agit de
consacrer sont acquis définitivement à ces anciens élus et ne
sauraient tomber sous le coup d'une quelconque forclusion et que,
d'autre part, en subissant une telle forclusion, ces personnes seraient
victimes d'une sanction qui, en réalité, devrait .s'adresser à ceux

er les
b
qui ont

ficiaires
vocation

de cette dis inction, (Question du 10soctobre
1

éventuels

rléponse. — Aux termes de l'article 7 du décret du 7 juin 1945
r edlflé portant création de la médaile d'honneur départementale



7610

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2° SEANCE DU 3 DECEMBRE 1963

et communale, cette distinction ne peut être accordée après un
délai de cinq ans à partir de la date à laquelle un candidat aura
définitivement cessé ses fonctions. Cette règle répond à un souci
de bonne administration : une distinction honorifique ne conserve
toute sa valeur que si elle est décernée à une date peu éloignée
de celle des faits qui la motivent. Il n'a pas échappé toutefois
au ministère de l'intérieur que cette règle de forclusion risquerait
de conduire à des situations contraires à l'équité, en cas d'omission
de la part des autorités chargées de formuler les propositions . C'est
pourquoi, à l'occasion de chaque promotion, une circulaire est
adressée aux préfets, leur rappelant les conditions générales d'attri-
bution de la distinction dont il s'agit, et leur demandant d'inviter
les maires à constituer les dossiers réglementaires . Comme il existe
deux promotions par an, la forclusion ne peut s'appliquer qu' aux
élus et aux agents des collectivités locales dont la candidature
aurait été omise durant dix promotions, malgré la diffusion des
instructions susvisées . Il en résulte que les candidatures rejetées
pour forclusion sont très rares. L'attention des préfets sera toutefois
à nouveau appelée sur l'intérêt qui s'attache à ce que les dossiers
soient constitués dans les délais impartis.

5571 . — M. Roche-Defrance expose à M . le ministre de l'intérieur
l'intérêt pour les collectivités locales de posséder un texte concer-
nant les appels d'offres, analogue à celui appliqué depuis plusieurs
années pour les marchés de l'Etat . Il lui rappelle à ce sujet les
termes du décret n° 60 .724 du 25 juillet 1960, modifié par le décret
n° 62-473 du 13 avril 1962, qui stipule : Les collectivités et éta-
blissements prévus à l'article 1" du présent décret peuvent passer
des marchés après appels d'offres collectifs dans des conditions
qui seront fixées par décret en Conseil d'Etat s . II lui demande
si ce décret fondamental instituant cette procédure fera l'objet
d'une prochaine pa ution au Journal officiel. Le texte pourrait
simplement reproduire au profit des collectivités locales les arti-
cles 24 à 33 du décret n° 56 .256 du 13 mars 1956 relatif aux marchés
de l'Etat. (Question du 31 octobre 1963.)

Réponse . — La mise au point du décret prévu par l'alinéa 1"
de l'article 43 du décret n° 60-724 du 25 juillet 1960, en ce qui
concerne la possibilité pour les collectivités locales et leurs établis-
sements publics de passer des marchés sur appels d'offres
collectifs a été entreprise par les administrations intéressées
en liaison avec la commission centrale des marchés. Toutefois,

i
a rédaction d'un texte définitif n'a pu être encore menée
son terme en raison de divergences de vue existant sur différents

points du projet. Il n'en demeure pas moins que, dès à présent,
les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent,
pour de nombreuses fournitures, bénéficier des avantages des
appels d'offres collectifs ; il en est ainsi, par exemple, dans le cas
où des marchés de gré à gré seraient possibles (notamment pour
les produits alimentaires, les produits pharmaceutiques et divers
objets de consommation. courante, art . 50 du décret du 25 juillet
1960 modifié) et, égaleent, dans les hypothèses où ces personnes
morales peuvent recourir à l'intermédiaire du service des domaines
(véhicules automobiles, machines et appareils de bureau) . Au sur
plus, en application des alinéas 2 3 de l'article 43 susvisé, les
départements, les communes de plus de 80 .000 habitants et certains
établissements publics locaux on : la possibilité de passer leurs
marchés, sans se grouper, par vr ;e d'appels d'offres. Les marchés
sont alors conclus dans les conditions définies aux articles 44 à 49
du décret du 25 juillet 1960 qui reproduisent presque textuellement
les dispositions des articles 24 à o3 du décret n° 56-256 du 13 mars
1956 relatives aux marchés d : l'Etat passés sur appel d'offres
e ouvert s.

5572. — M. Roche-Defrance demande à M. le ministre de l'Intérieur
_quand seront publiés les textes d'application de la loi n° 62 .904
du 4 août 1962 instituant une servitude sur les fonds privés "pour
la pose des canalisations publiques d'eau ou d'assainissement . (Ques-
tion du 31 octobre 1983.

Réponse. — Le projet i'e texte visé par l'honorable parlementaire,
qui a été élaboré par les soins du ministère de l'agriculture,
'prz:s cera"l tetion et accord des autres départements intéressés,
vient d'être soumis à l'examen du Conseil d'Etat — section des
travaux publics — qui l'a adopté le 14 novembre dernier . Ledit
décret pourrait intervenir dans un délai très rapproché.

JUSTICE

4987. — M. Gamin expose "à M. le ministre de la justice que la
loi n° 61.1378 du 19 décembre 1961 qui e modifié l'article 832 du
code civil a, après débats parlementaires qui ont suivi le dépôt
du projet initial, disposé qu'elle s'appliquerait aux successions
ouvertes et non encore liquidées à la date de son entrée en vigueur,
sous réserve des décisions judiciaires passées à force de chose
jugée. A l'occasion de la demande d'attribution préférentielle d'une
maison d'habitation formée par un cohéritier, il a été jugé qu'une
décision ayant rejeté précédemment une demande d'attribution
préférentiellle d'exploitation agricole et ayant en outre ordonné la
licitation de l'immeuble litigieux, toute nouvelle décision faisant
échec à cette licitation serait incompatible avec l'arrêt irrévocable
qui aurait • ordonné cette licitation, même si l'on admettait que la
demande d'attribution de la maison d'habitation n'était pas contre-
carrée par la demande précédente et rejetée d'attribution d'exploi-
tation agricole. II semble bien que cette interprétation est contraire
à la volonté du législateur, qui a voulu (voir Journal officiel de la

République française du 18 octobre 1961, p . 260) que les dispositions
de la loi soient applicables aux communautés ° dissoutes » mais non
encore liquidées à la date de modification de la loi . Or on ne peut
pas considérer comme e liquidée s une succession quand une lici-
tation ordonnée n'a pas encore eu lieu . Il lui demande quelle est
son interprétation au regard du problème ci-dessus exposé . (Question
du 2 octobre 1963.)

Réponse . — L'article 13 de la loi n° 81-1378 du 19 décembre 1961
précise notamment que les dispositions de cette loi sont applicables
aux successions ouvertes et non encore liquidées à la date de son
entrée en vigueur ainsi qu'aux communautés dissoutes et non encore
liquidées à la même date ; le tout sous réserve des accords amiables
déjà intervenus et des décisions judiciaires passées en force de
chose jugée. Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux,
l'application de la loi nouvelle aux successions ouvertes ou aux
communautés dissoutes avant sa promulgation parait ainsi subor-
donnée, du moins en principe, à deux conditions cumulatives :
1° l'absence de liquidation de la succession ou de la communauté
dissoute ; 2° l'absence d'une décision de justice passée en force
de chose jugée ou d'un accord amiable . Dans la question posée,
l'honorable parlementaire expose qu'un arrêt irrévocable aurait
rejeté une précédente demande d'attribution préférentielle d'exploi-
tation agricole et ordonné la licitation des immeubles. Sous réserve
des circonstances particulières au cas d'espèce envisagé, il est
permis de penser que la deuxième condition mentionnée cl-dessus
n'est pas réalisée ; ce qui pourrait conduire un tribunal à consi-
dérer comme Irrecevable une demande d'attribution préférentielle
fondée sur la loi nouvelle. Mais il convient d'ajouter que l'appli-
cation des règles nouvelles posées par la loi du 19 décembre 1981
peut, semble-t-il, ne pas être incompatible avec une décision passée
en force de chose jugée (cf. Patarin, commentaire de la loi du
19 décembre 1961 . Répertoire générai pratique du notariat, 15 avril
1962, n° 7, p. 189).

5306 . — M. Arthur Richards expose à M. le ministre de la justke
que l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958, la loi de finances
de 1959, l'ordonnance n° 59-246 du 4 février 1059 (art. 14) ont notam-
ment indiqué, en ce qui concerne le paiement d'une rente viagère,
que e dans "les nouvelles dispositions statutaires ou convention-
nelles, sauf lorsqu'elles concernent des dettes d'aliments, sont inter-
dites toutes clauses prévoyant des indexations fondées sur le salaire
minimum interprofessionnel garanti, sur le niveau général des prix
ou des salaires ou sur les prix des biens, produits ou services
n'ayant pas de relation indirecte avec l'objet du statut ou de la
convention ou avec l'activité de l'une des parties e Il lui demande :
1° si le fait, pour une personne figée, de donner une maison en
rente viagère, peut être considéré comme représentant une dette
d'aliments même ai, dans le contrat intervenu, il est fait mention
que ladite rente sera augmentée si l'indice basé sur les prix de
détail subit une hausse de 5 p . 100 de l'indice de base ; 2° si,
depuis 1959 il a été autorisé des majorations, et dans l'affirmative,
lesquelles ; 3° dans la négative, si, étant donné les hausses succes-
sives du coût de la vie, il ne serait pas judicieux de reviser une
situation qui apparaît comme .étant préjudiciable à l'intérêt des
crédirentiers, compte tenu des hausses autorisées des loyers à usage
d'habitation ou à usage commercial. (Question du 17 octobre 1963.)

Réponse . — 1° A. — Sous réserve de l'appréciation souveraine
des tribunaux, il parait incontestable dans les deux hypothèses ci-
après — de beaucoup les plus fréquentes en pratique — que les
dispositions dérogatoires au droit commun (art . 1134 du code civil)
contenues à l'article 79-3 de l'ordonnance n° 58 . 1374 du 30 décem-
bre 1958, modifié par l'article 14 de l'ordonnance n° 59-246 du
4 février 1959, ne peuvent, quel que soit l'indice choisi avoir une
incidence quelconque sur la validité ou le libre jeu d'une clause
d'indexation assortissant une rente viagère constituée en contre-
partie de l'aliénation d'un immeuble : a) si le contrat a été conclu
avant l'entrée en vigueur de l'article 79-3 précité (ou, en tout cas,
avant le 1" janvier 1959), il convient d'observer que ce texte
exclut de son champ d'application les contrats e en cours » qui
n'engendrent pas des e obligations réciproques à exécution succes-
sive s, ce qui est notamment le cas des ventes en viager (cf. Angers,
9 novembre 1959, Gaz . Pal. 1960.1 . 67 ; Comp . Case Cie ., 20 novem-
bre 1982, J . C. P . 1963, IL 13008, Rép . gén . notariat, 1963, art. 28339 ;
à de nombreuses réponses ministérielles, notamment à la question
écrite n° 13913 de M . .Chapuis, Journal officiel, Assemblée nationale
21 mars 1982, p . 506, et "à la question n° 2396 de M . Hugues, Journal
officiel, Sénat 20 novembre 1962, p. 1333) . b) si le contrat à été
conclu après l'entrée en vigueur de la loi n° 63-699 du 13 juillet
1963 augmentant la quotité disponible entre époux, il y a lieu de
constater que l'article 4 de cette loi dispose expressément que
e pour l'application de l'article 79-3 de l'ordonnance n° 58-1374
du 30 décembre 1958, modifié par l'article 14 de l'ordonnance
n° 59-246 du 4 février 1959, doivent être regardées comme - des
dettes d'aliments, les rentes viagères constituées entre particuliers,
notamment en exécution. .. s. La volonté du législateur telle qu'elle
résulte grammaticalement de la lettre du texte, parait pleinement
corroborée par les travaux préparatoires, spécialement par les
discussions devant le Sénat (cf. Journal officiel Ass . nat . 17 mai
1963, p . 2936 • Journal officiel, Sénat 5 juillet 1963, p . 1592 et 1593).
B. — Dans l'hypothèse où le contrat de vente en viager aurait été
conclu entre l'entrée en vigueur de l'article 79-3 précité et celle
de la loi du 13 juillet 1963, les tribunaux pourraient être amenés à
apprécier st les dispositions de l'article 4 de cette loi ont ou non
un caractère interprétatif, et, dans la négative, s'ils ne devraient
pas, du moins dans certains cas prononcer l'annulation de la vente,
sur le fondement de l'article 172 du code civil, tel qu'il est inter-
prété par la jurisprudence. 2° des dispositions législatives concernant
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notamment la revalorisation des rentes viagères ayant pour contre-
partie l 'aliénation d ' immeubles Sont intervenues à deux reprises
depuis la promulgation de la loi n" 59-1484 du 28 décembre 1959 qui
avait modifié en dernier lieu la loi du 25 mars 1949 a revisant
certaines rentes viagères constituées entre particuliers o : les pre-
mières sont contenues aux articles 5 et 56 de la loi n" 63-156 du
23 février 1963 (loi de finances pour 1963) et les secondes à l ' arti-
cle 15 de la loi n" 63-628 du 2 juillet 1963 dot de finances complé-
mentaire) . Il n 'est pas possible, dans le cadre de la présente
réponse, de procéder à une analyse de ces dispositions, dont cer-
taines constituent des innovations très importantes qui méritent
de retenir tout spécialement l 'attention des rentiers viagers et de
leurs conseils . Il parait néanmoins nécessaire de signaler que les
nouvelles mesures, applicables aux rentes viagères constituées
avant le 1" janvier 1959, ne consistent pas seulement à modifier
le barème des majorations légales . Elles permettent, dans certains
cas et sous certaines conditions de délai, à défaut d 'accord amiable,
une majoration judiciaire supérieure à la majoration forfaitaire fixée
par la loi . De plus, elles ne concernent pas exclusivement les
rentes non indexées . Il semble enfin utile de rappeler que, d 'après
Partiel 5 de la loi de base du 25 mars 1949 (tel qu ' il a été modifié
par le décret n " 60-60 du 16 janvier 1960), les contestations relatives
à l 'application de cette loi sont de la compétence du tribunal d ' ins-
tance dès lors que le montant originaire (et non le montant actuel)
de la rente est inférieur ou égal à 1 .500 francs (150 .000 anciens
francs) . Les réformes réalisées par les lois précitées des 23 février
et 2 juillet 1963 — lui concernent également d ' autres rentes que
celles visées par la loi modifiée du 25 mars 1949 — ont fait l'objet
de commentaires détaillés dans diverses revues juridiques (cf . notam-
ment, J . Defrenois répert . gén, notariat, 1963, art . 28383 et
art . 28425).

5623. — M . Desouches expose à M. le ministre de la justice qu ' une
commission chargée d ' étudier les problèmes relatifs à la profession
de greffier devait être mise en place. Or . à ce jour, il ne semble
pas qu 'il en soit ainsi . Il lui demande s 'il est toujours dans ses
intentions de constituer cette commission et, dans l 'affirmative, à
quell e date il compte le faire. (Question du 4 novembre 1963 .)

Réponse . — Il est, en effet, possible qu'une commission chargée de
mettre au point les mesures qu 'appelle la situation des greffes,
soit prochainement constituée.

5901 . — M. Robert Ballanger expose à M . le ministre de la justice
que deux jeunes garçons ont été enlevés, en France, au mépris
d' une décision de justice passée en force de chose jugée et des lois
de la République, à leur père qui en avait la garde . Leur rapt et leur
séquestration sur le territoire français sont publiquement reconnus
par les membres et les animateurs d'une organisation à caractère
religieux et politique, inspirée de doctrines obscurantistes et ultra-
réactionnaires et dont les liens avec divers groupes et personnalités
fascistes ou O . A. S . sont patents . Les enfants ont pu être
présentés à certains journalistes, faire des déclarations recueillies et
diffusées scandaleusement par une station de radiodiffusion sans que
la police parvienne à les retrouver et sans qu 'il soit procédé, à ce
jour, par les autorités judiciaires, à aucune arrestation ni inculpation.
L 'opinion publique est scandalisée de l 'impunité dont jouissent
encore les individus en cause, de l 'impudence avec laquelle ils
peuvent se livrer à ces déclarations et à des manifestations
contr ° ires aux lois de la République, ce d 'autant qu ' une telle
attih-de n'est pas sans précédent . L'opinion s'interroge sur les
raisons de cet état de fait, eu égard notament aux relations dont se
targuent les individus en cause avec certaines personnalités religieuses
ou officielles, et aux avantages dont ils prétendent tirer parti et
qui résulteraient pour eux de ce que l 'enlèvement ait eu lieu sur la
portion du territoire français soumis à un statut particulariste en
matière religieuse . Il lui demande, en cé qui concerne les respon-
sabilités qui incombent à son ministère, les mesures qu ' il compte
prendre ou hâter dans leur application pour faire respecter la loi
républicaine dans cette douloureuse affaire . (Question du 19 novem-
bre 1963 .)

Réponse . — L'évolution de l 'affaire visée ci-dessus, qui ne peut être
ignorée de l ' honorable parlementaire, paraît rendre -sans objet une
réponse à la question posée.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

5423 . — M . Jaillon attire l ' attention de M. le ministre des postes
et télécommunications sur le fait que, chaque année, les brigades
départementales sont amputées de plusieurs unités pour apporter
un renfort aux bureaux saisonniers . Les effectifs des brigades dépar-
tementales étant déjà insuffisants, ce prélèvement a pour effet
d'empêcher de nombreux receveurs distributeurs de prendre leurs
congés à une période convenable . Il lui demande : 1" quelles
mesures il compte prendre pour renforcer les effectifs des brigades
départementales ; 2° quelles mesures il compte prendre pour amé-
liorer les conditions de vie des agents des brigades départementales ;
3° quelles compensations il envisage d' accorder aux agents des
brigades départementales et notamment s'il prévoit de leur accorder
un jour de repos compensateur mensuel lorsqu'ils assurent au
moins pendant un mois l'intérim d'un receveur, (Question du
23 octobre 1963 .)

Réponse . — 1° et 2" Les brigades départementales de réserve
ont pour rôle non seulement d'assurer l'intérim des receveurs

des bureaux qui ne comportent pas d'agents susceptibles de remplir
cette tâche et des receveurs distributeurs, mais aussi de renforcer
les bureaux des stations saisonnières. Le cadre des brigades de
réserve départementales est déterminé compte tenu des charges
de remplacement qui incombent à ces agents dans chaque circonscrip-
tion . Une péréquation des besoins en personnel particulière à la
saison estivale est effectuée sur le plan national, ce qui rend
inévitable des prélèvements d 'unités sur l 'effectif des brigades
de réserve des régions non saisonnières au profit de celles qui
ne peuvent faire face, par leurs propres moyens, à l 'accroissement
momentané et souvent important du trafic ; 3" il est actuellement
accordé un jour de liberté par mois à certains receveurs gérant
des établissements de faible importance pour les libérer périodique-
n i ent de l 'obligation qui leur est faite, tout au long de l 'année,
d 'être présents continuellement à leur bureau et permettre ainsi
aux intéressés de satisfaire à certains impératifs de la vie courante.
Or, les fonctionnaires des brigades de réserve départementales char-
gés, à titre temporaire, de la gestion des petits bureaux, ne peuvent
se prévaloir de la même sujétion. Il n' est donc pas envisagé de les
faire bénéficier de la mesure ci-dessus.

5543 . — M. Dellaune appelle l'attention de M . le ministre des
postes et télécommunications sur la lenteur de l 'avancement des
receveurs-distributeurs pour accéder au grade de receveur de
5' classe (ex-6' classe). Il lui demande si, au lieu de procéder par
promotion d' ancienneté ou au choix, il ne pourrait envisager cet
avancement par voie de concours interne et favoriser ainsi les
candidats possédant un bagage d'instruction suffisant, une bonne
formation professionnelle et désirant prouver leur aptitude pour
un avancement plus rapide . (Question du 30 octobre 1963.)

Réponse . — Une récente étude relative aux conditions de recrute.
ment des receveurs de 5' classe a permis de conclure au maintien
du recrutement de ces receveurs par la voie du tableau d'avance.
ment. de grade . Il n ' est pas envisagé, en conséquence, de renoncer
à ce mode de recrutement pour le remplacer par celui du concours.

5575 . — M. Le Tac appelle l 'attention de M. le ministre des
postes et télécommunications sur le congé, communément dénommé
a les quatre jours du bon soldat », accordé en début d'année aux
agents des bureaux-gares et ambulants en compensation du travail
exceptionnellement pénib l e qui découle du trafic important de la
période Noël-Nouvel an . Ce congé a été supprimé l'an dernier à la
suite des grèves . Il lui demande s'il est dans ses intentions de le
rétablir, et s'il . n'envisage pas de le considérer désormais comme
un dû et non comme une faveur dans laquelle certains croient
apercevoir une manifestation de paternalisme . (Quesiton du 31 octo•
bre 1963 .)

Réponse . — Les droits en matière de congé ont été fixés d'une
manière uniforme pour tous les fonctionnaires de l 'Etat par l'arti•
cle 36 de l 'ordonnance n" 59-244 du 4 février 1959 relative au
statut général des fonctionnaires . Quant aux dispenses exception.
nelles de service qui sont consenties après ' la période de très fort
trafic de fin d'année aux agents des bureaux-gares et ambulants
elles ne peuvent l'être qu'à ceux de ces agents ayant assuré dans
d'excellentes conditions et en tctalité leurs obligations profession•
nelles pendant la période considérée.

5658 . — M. Tomasini appelle l'attention de M . le ministre des
postes et télécommunications sur la situation des vérificateurs des
P . T . T. actuellement en retraite. Les intéressés se sont vu recoin
naître par le décret du 14 avril 1962 leur reclassement, qui entraîne
une majoration indiciaire prenant effet du 1" janvier 1962 . Or,
jusqu 'à présent, ce reclassement ne s 'est pas traduit par une aug-
mentation de leur pension de retraite, malgré l 'ancienneté du décret
qui les concerne . Il lui demande s 'il envisage de prendre les
mesures nécessaires pour accélérer la parution de l'arrêté per-
mettant de traduire dans les faits une décision qui date de dix-huit
mois . (Question du 6 novembre 1963 .)

Réponse . — La revision des pensions des vérificateurs des ser-
vices de distribution et de transport des dépêches interviendra dès
qu'aura été réglée la situation des agents de ce grade en activité.
Ce règlement est subordonné à la publication d'un décret modifiant
le statut particulier correspondant, décret qui est actuellement sou-
mis pour avis au Conseil d ' Etat . Dès que la Haute-Assemblée se
sera prononcée, l 'administration prendra toutes les mesures utiles
pour que l'application pratique des nouvelles dispositions statutaires
tant au personnel en ctivité qu'aux retraités suive d'aussi près
que possible la publication des textes considérés.

5685 . — M . Dejean expose à M. le ministre des postes et télé-
communicatior s que le conseil supérieur de la fonction publique
a proposé que les traitements des receveurs et chefs de centre des
postes et télécommunications de 4' classe (ancienne 5' classe) soient
relevés de 45 points nets, mais que le décret du 19 juillet 1963,
publié au Journal officiel du 22 juillet 1963 n'a appporté aux inté'
ressés qu'un relèvement de 10 points . 11 lui demande quelles
mesures il compte prendre, en ce qui le concerne, pour que ces
agents reçoivent rapidement satisfaction, conformément aux propo-
sitions du conseil supérieur et si, notamment, il se propose de
saisir à nouveau ie conseil supérieur de cette question lors de sa
prochaine session. (Question du 7 novembre 1963 .)

Réponse. — Il n'est pas envisagé de modifier l'échelle indiciaire
des receveurs de 4' classe (ex-receveurs de 5' classe) telle qu'elle
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a été fixée en dernier lieu par le décret n° 63-734 du 19 juillet
1963 dont l'application est subordonnée à la publication, d'une part,
d'un décret modifiant le statut particulier du corps des intéressés
et, d'autre part, d'un arrété déterminant les échelonnements indi-
ciaires correspondants. La mise au point de ces projets fait l'objet
d 'ultimes pourparlers avec le ministere des finances et des affaires
économiques avant transmission, pour avis, au Conseil d'Etat.
L'administration prendra toutes dispositions utiles pour que l'appli-
cation pratique de ces textes suive au plus tôt leur publication.

5779. — M . Boscher attire l 'attention de M . le ministre des
postes et télécommunications s .ir la situation faite aux receveurs
et chefs de centre des P. T . T. des dernières classes. Ces fonction-
naires a ttendent toujours la parution de l 'arrêté devant être pris
en application du décret du 30 octobre 1962 modifiant les échelles
indiciaires des receveurs. Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour accélérer la parution de cet arrêté . (Question
du 14 novembre 1963 .)

Réponse . — L 'application du nouveau classement indiciaire des
receveurs et chefs de centre de -3' et 4' classe résultant des
décrets n° 62-1276 du 31 octobre 1d62 'et n" 63-734 du 19 juillet
1963 est subordonnée à la publication, d'une part, d'un décret
modifiant le statut particulier du corps des receveurs et chefs de
centre et fixant notamment les conditions de reclassement des
intéressés dans les nouvelles échelles, d'autre part, d'un arrêté
déterminant les échelonnements indiciaires correspondants . Le
projet de décret considéré est actuellement soumis pour avis au
Conseil d ' Etat. Dès que la haute assemblée se sera prononcée,
l'administration prendra toutes les mesures utiles pour que l' appli-
cation pratique des nouvelles dispositions statutaires suive d ' aussi
près que possible la publication des textes considérés.

REFORME ADMINISTRATIVE

4772 . — M . Paquet, se référant à la réponse faite le 12 juillet
1963 à sa question écrite n" 2759 du 16 mai 1963, demande à
M. le ministre d 'Etat chargé de la réforme administrative de lui
faire connaître la date exacte à laquelle les mesures annoncées
dans ladite réponse et a destinées à rétablir les fonctionnaires
intéressés dans une situation normale au regard de l 'avancement °
ont été prises et notifiées aux intéressés : 1" au ministère de
l'agriculture ; 2" au ministère des finances et des affaires écono-
miques ; 3 ' au ministère de l 'éducation nationale ; 4 " au ministère
de l'information ; 5° au secrétariat général du Gouvernement.
Il ressort, en effet, des informations en sa possession qu 'à la date
précitée du 16 mai 1963 l'ordonnance n° 59-114 du 7 janvier 1959
n'a fait l 'objet de mesures d 'application dans aucun des ministères
susmentionnés . B pense donc qu'une contradiction existe entre les
affirmations optimistes contenues dans la réponse faite à sa question
écrite n" 2759 et la réalité, et que seule la date des arrêtés de
reclassement annoncés permettra de lever tout doute sur la volonté
de certaines administrations d 'appliquer après quatre ans « d' hésita-
tion s, l'ordonnance n° 59.114 du 7 janvier 1959 . (Question du
21 septembre 1963.)

Réponse . - -L'attention de l'honorable parlementaire est appelée
sur le fait que les décisions prononçant le reclassement des
bénéficlsires des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n" 59-114
du 7 janvier 1959 sont du seul ressort des ministres dont ils
relèvent . Toutefois, dans le cadre de ses attributions, la direction
générale de l 'administration et de la fonction publique a été appelée
à exercer un contrôle sur les mesures individuelles de reclassement
concernant les fonctionnaires régis par des statuts interministériels ;
il est signalé que les cas de l' espèce qui lui ont été soumis ont
fait l'objet des décisions suivantes : 1° au ministère de la santé
publique et de la population : une décision publiée au Journal
officiel du 3 octobre 1962 ; 2 ' au secrétariat général à l ' aviation
civile : trois décisions publiées au Journal officiel du 16 juin 1963 ;
3° au ministère dus travaux publics : une décision publiée au
Journal officiel du 20 février 1963 ; 4° au ministère de l'agricul-
ture : deux décisions publiées au Journal officiel du 6 août 1963,
deux décisions publiées au Journal officiel des 4 et 18 octobre
1963 . En ce qui concerne les fonctionnaires n'appartenant pas
à des corps régis par des statuts communs, les renseignements
utiles ont été demandés aux différents départements niluistériels
intéressés et seront, dès réception, portés à la connaissance de
l'honorable parlementaire.

5054. — M. Chase expose à M. le ministre d'Etat chargé de la
réforme administrative que les solutions mises à l'étude pour régu-
lariser la situation des fonctionnaires administrateurs de caisses
de sécurité sociale, afin de faciliter l'exercice de leur mandat,
devraient intervenir dans les délais les plus rapides. Il lui demande
al, en attendant les conclusions des services compétents des minis-
tères intéressés, il ne pourait pas envisager l'application de mesures
transitoires reprenant en particulier la première des solutions évo-
quées dans la réponse à sa question écrite n° 2537 (Journal officiel,
débats A. N., du 31 août 1963) et prévoyant le paiement intégral
des salaires par l'administration dont fait partie le fonctionnaire
Intéressé, à charge pour la sécurité sociale de rembourser la part
correspondant à la durée de l'absence . (Question du 4 octobre 1963 .)

Réponse . — La première solution à laquelle Il est fait allusion est
celle qui soulève, le plus de difficultés en ce qu'elle implique le
maintien de l'intégralité du traitement. Elle constituerait ainsi une
dérogation, qui ne peut être que législative, au principe du service
fait posé par le statut général de la fonction publique . Elle ne man-

querait pas en outre d'avoir des répercussions sur la situation des
autres administrateurs des organismes de sécurité sociale . C 'est
pourquoi les difficultés que soulève la solution du problème posé,
nécessitent encore des études techniques entre les départements
compétents.

5339 . — M. Le Goasguen demande à M. le ministre d' Etat chargé
de la réforme administrative, à quelle date interviendront certains
assou plissements au décret du 26 mai 1962, qui a permis aux agents
des catégories C et D d 'accéder à l'échelle supérieure de rémuné-
ration dans la limite de 25 p. 100 de l 'effectif. II lui signale, en
particulier, les demandes qui lui ont été adressées à ce sujet par
M . le ministre de l' intérieur pour certains de ses cadres pour 1962
et 1963, cadres D des préfectures et ensemble des cadres techniques.
(Question du 18 octobre 1963 .)

Réponse. — Le ministre d 'Etat chargé de la réforme administrative
a fait procéder à une enquête générale sur les conditions dans
lesquelles, compte tenu de la situation des effectifs, les fonction-
naires des catégories C et D se voient appliquer les dispositions du
décret n° 62 . 595 du 26 mai 1962 qui a amélioré leurs perspectives
d 'avancement en leur permettant de postuler dans la limite de
25 p . 100, l 'admission à l 'échelle supérieur. Cette enquête a fait
apparaître des situations très diverses, non seulement selon les
départements ministériels mais encore à l'intérieur même des
ministères. Cette diversité des situations rend délicate la mise au
point d 'un assouplissement des dispositions précitées. D'autre part,
cet assouplissement suscite des problèmes qui sont d'ordre finan-
cier ; il n 'est pas possible, dans la conjoncture actuelle de préciser
à quel moment pourront intervenir les aménagements demandés
par plusieurs ministres, et notamment par le ministre de l'intérieur.

5544 . — M. de Grailly appelle l 'attention de M . le ministre d'Etat
chargé de la réforme administrative sur les conditions faites aux
médecins qui apportent leur concours aux services administratifs
de prévention médico-sociale . 11 lui signale notamment )'évolution
qu'ont subie les contrats liant ces médecins au ministère des armées.
Jusqu'en 1960, les contrats conclus prévoyaient, en particulier, une
rémunération basée et indexée sur le taux de base conventionnel
de la sécurité sociale . Fin 1960, à l'instigation du ministère des
finances et des affaires économiques, ces contrats furent revisés,
la référence et l'indexation prévues étant alors annulées . Le décret
n° 61.1251 du 20 novembre 1961 modifie encore le lien entre
l ' administration et ceux de ces médecins qui n'apportent leur
concours qu'à temps partiel. L ' article 3 du texte précité_ prévoit
que les rémunérations fixées . sont exclusives de tout autre avan-
tage de quelque nature qu'il soit. Les médecins visés par le présent
décret ne peuvent, notamment, recevoir ni majoration pour ancien-
neté, ni prime de fonction, ni allocation pour congés payés s. Ainsi,
et en particulier, ils ne perçoivent plus les avantages sociaux dont
ils bénéficiaient légitimement auparavant . La suppression de ces
avantages normalement attachés à la qualité de salarié provient,
selon le motif invoqué, du fait qu' ils ne travaillent qu ' à temps
partiel pour l'Etat . Il y a toutefois lieu de remarquer que sont
considérés comme salariés d'autres agents de l'Etat n'exerrant
qu'à temps partiel, par exemple les séanciers de la dette publique.
Le fait que ces médecins soient rémunérés « à la vacation s n 'en
comporte pas moins l'obligation de travailler dans les conditions
régulières de lieu et de temps bien déterminées qui créent juste-
ment le lien de subordir.atinn carâctéristiyue de la qualité de
salarié, ainsi qu'il ressort de la jurisprudence constante des tri-
bunaux administratifs. Les dénonciations de contrats signalées cons-
tituent, en fait, une véritable régression sociale à l'égard des méde-
cins qui en sont les victimes sans qu'il ait été aucunement tenu
compte de services parfois très anciens de la part de leur activité
souvent importante consacrée à l'Etat, enfin — et essentiellement —
des droits acquis par eux en vertu des contrats ayant fait l'objet
de ces dénonciations successives. Il lui demande les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier aux anomalies signalées. (Ques-
tion du 30 octobre 1963.)

Réponse. — Le décret n° 61-1251 du 20 novembre 1961 a eu pour
objet d'uniformiser pour l'ensemble des départements ministériels
les conditions de rémunération des médecins qui apportent leur
concours aux services de prévention médico-sociale ou de médecine
du travail organisés par les administrations de l'Etat à l'intention
de leur personnel. Il a été complété par un arrêté du 28 janvier
1963 qui a fixé la rémunération des médecins assermentés et
agréés procédant pour le compte de l'administration aux examens
médicaux prévus par le décret du 14 février 1959 ou participant
aux travaux des comités médicaux. Ces textes soumettent les
médecins qui exercent à temps partiel des activités de contrôle
dans les locaux mis à leur disposition par l'administration, qu 'il
s'agisse de contrôles de prévention médico-sociale, de médecine
du travail, de contrôles administratifs ou ue contrôles mixtes, au
régime des vacations horaires calculées suivant . les taux fixés par
le décret du 20 novembre 1961 modifié le 8 février 1963 . Ce
décret a prévu que ces rémunérations sont exclusives de tout
avantage de quelque nature que ce soit et précisé que les médecins .
en question ne peuvent recevoir ni majoration pour ancienneté
de service, ni prime de fonction, ni allocation pour congés payés ;
les intéressés perçoivent toutefois, le cas échéant, des indemnités
pour frais de déplacement ou, en cas d'utilisation de leur voiture
personnelle, des indemnités kilométriques. Le décret du 20 novembre
1961 a mis fin aux régimes particuliers existant antérieurement,
et notamment à celui institué, en l'absence de réglementation de
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portée générale, au sein du ministère des armées pour les méde-
cins assurant, les uns à temps complet, les autres à temps partiel,
le service de la médecine du travail auprès des établissements
relevant de ce département. Parmi ces médecins, auxquels s'inté-
resse tout particulièrement l 'honorable parlementaire, seuls les
médecins à temps partiel, c'est-à-dire dont le nombre de vacations
rémunérées est inférieur à trente heures par semaine, ont reçu,
à ce jour, application des dispositions nouvelles . Des échanges de
vues sont actuellement en cours entre les départements ministériels
intéressés en vue de maintenir le bénéfice des dispositions anté-
rieures à ceux qui consacrent la totalité ou la majeure partie de
leur activité au service de l'administration.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

4775. — M. Trémollières, après avoir pris connaissance du docu-
ment relatif à la préparation du V' plan d' équipement sanitaire,
demande à M : le ministre de la santé publique et de la population
s 'il lui est possible de lui indiquer les résultats obtenus à ce jour
pour l'exécution du IV' plan . (Question du 21 septembre 1963.)

Réponse . — Le ministre de la santé publique et de la population
adresse à M . Trémollières un tableau qui compare les crédits d 'in-
vestissements accordés en 1962 et 1963 par le ministère de la
santé publique et de la population et ceux qui sont prévus pour
1964 aux crédits correspondant à l'échéancier du IV• plan . Ce
tableau montre que, pour les trois premières années du plan qua-
driennal, ces crédits dépassent de 187 millions de francs, soit
20 p. 100 ceux qui avaient été prévus . Ce dépassement global a
rermis de faire un effort particulièrement net en faveur des
investissements qui bénéficient d 'une priorité : 1° les centres hos-
pitaliers universitaires, dont la réalisation conditionne la mise en
place de la réforme des études médicales : + 90 millions de francs,
soit 53 p. 100 ; 2" les écoles d'infirmières : + 12 millions de francs,
soit 123 p . 100 ; 3" les établissements en faveur de l'enfance ina-
daptée : + 29 millions de francs, soit 47 p . 100 ; 4" la recherche
médicale : + 23 millions de francs, soit 90 p . 100 . Certes, les réali-
sations effectivement engagées ne dépasseront pas dans les mêmes
proportions les investissements qui avaient été prévus lors de
l'élaboration du plan car les coûts de construction ont augmenté.
Il n'en reste pas moins que les crédits attribués au ministère de la
santé publique et de la population lui permettent de faire plus
que le plan.

Comparaison du montant cumulé des budgets 1962, 1963, 1964
et de l'échéancier du IV' plan.
(Sommes en millions de francs.)

5369. — M. Guillon rappelle à M. te ministre de la santé publique
et de la population qu'un enseignement officiel d'une durée de deux
ans, dispensé dans les facultés de médecine, prépare les infirmières
diplômées d ' Etat et les sages-femmes au certificat d'aptitude aux
fonctions d 'aide-anesthésiste (créé par le décret du 9 avril 1960).
Il lui rappelle également que l 'arrêté du 6 janvier 1962 mentionne
l 'anesthésie générale dans les actes pouvant être exécutés par les
auxiliaires médicaux sous la surveillance d 'un médecin . II lui signale
enfin que les aides-anesthésistes ont été classées par la circulaire
du 5 mars 1962 dans la catégorie des i sfirmières spécialisées. II
s'étonne en conséquence que la sécurité sociale, qui rembourse
l'anesthésie lorsqu 'elle est pratiquée par un docteur en médecine, ne
rembourse pas, dans les conditions prévues pour les auxiliaires
médicaux 'surveillance directe du médecin ou prescription médicale)
et au tarif des actes effectués par ceux-ci, l 'anesthésie pratiquée par
les infirmières et les sages-femmes aides-anesthésistes . Il lui signale
que la situation actuelle conduit le chirurgien faisant appel aux
services d ' une infirmière aide-anesthésiste à prélever sur ses hono-
raires la rétribution de cette infirmière alors que si l 'anesthésiste est
un médecin, celui-ci percevant un remboursement particulier de la
sécurité sociale, conserve la totalité de ses honoraires . Il lui demande
s'il envisage l 'inscription à la nomenclature générale des actes pro-
fessionnels des anesthésies pratiquées par les infirmières et sages-
femmes titulaires du certificat d 'aptitude aux fonctions d'aide-
anesthésiste. Il 'insiste sur la nécessité d'une telle mesure qui
ferait faire à la sécurité sociale d 'importantes économies, étant
donné que le tarif de remboursement des anesthésies pratiquées par
les infirmières et sages-femmes aides-anesthésistes serait bien infé-
rieur à celui des anesthésies remboursées aux médecins par la
sécurité sociale. (Question du 22 octobre 1963.)

Réponse . — La réponse à la question posée par l 'honorable par-
lementaire relève essentiellement du ministère du travail . Cepen-
dant, le ministre de la santé publique et de la population peut
indiquer que la commission de la nomenclature des actes profes-
sionnels a examiné dans sa séance du 29 mai 1963 la possibilité de
rembourser, en dehors du forfait opératoire, les anesthésies spé-
ciales effectuées par les infirmières aides-anesthésistes. Cette com-
mission a donné un avis défavorable à cette mesure.

TRAVAIL

5436. — M . René Pleven demande à M . le ministre du travail
s 'il ne lui parait pas anormal que certaines institutions de retraites
complémentaires ne prennent pas en considération les services
accomplis avant l 'âge de dix-huit ans ainsi que ceux effectués
après la faillite d'une entreprise sous la direction du liquida-
teur judiciaire et s'il n'estimerait pas souhaitable que cette régle-
mentation soit modifiée . (Question du 23 octobre 1963 .)

Réponse . — Les régimes qui constituent des retraites complé-
mentaires sont dus à l'initiative privée et les pouvoirs punlics
ne peuvent intervenir dans ce domaine que pour étendre, par
arrêté, les dispositions des conventions collectives ou des accords
instituant ces régimes aux entreprises comprises dans leur champ
d 'application territorial et professionnel, mals non affiliées aux
organisations signataires . De même, si, conformément aux dispo-
sitions dé l 'article 45 du décret n " 46-1378 du 8 juin 1946, les
institutions qui gèrent ces régimes sont autorisées à fonction•
ner par arrêté du ministre du travail, aucun texte ne permet
de leur imposer l'affiliation de catégories de salariés non pré-
vues par leurs statuts et règlement. Si l'honorable parlemen-
taire désire que des précisions lui soient fournies sur les sta-
tuts et règlement de l'organisme sur lequel son attention a été
attirée, il serait nécessaire qu'il indique quelle est cette insti-
tution . Il serait également utile qu' il fasse connaître l ' établiesement
en faillite qui est en cause.

5456. — M . Vial .Massat expose à M. le ministre du travail
que le décret n" 50-132 du 20 janvier 1950, qui a coordonné
le régime général de sécu^ité sociale et les régimes spéciaux
d'assurances, n'a pas réglé le cas des anciens ouvriers mineurs
qui ont travaillé dans les mines avant 1930 et qui se trouvent,
du point de vue de la retraite, dans une position extrêmement
défavorisée lorsqu'ils ont cotisé moins de quinze ans. Ces ouvriers
ne perçoivent en effet que l 'intérêt des sommes versées, soit,
par exemple, pour neuf ans de versements, une dizaine de
francs . Comme à la suite de leur départ ou de leur renvoi de
la mine ils se sont employés dans l 'industrie, le commerce ou
l'agriculture, les versements effectués à la sécurité sociale, au
titre du régime vieillesse, dans leur nouvelle profession ne sont
pas cumulables avec les versements effectués au titre de la retraite
minière . Il s'ensuit, par exemple, qu 'un mineur ayant cotisé pen-
dant quinze ans a droit à la demi-retraite, mais qu ' un mineur
n'ayant cotisé que quatorze ans ne perçoit seulement que quelques
dizaines de francs par an . Il lui demande s 'il n ' envisage pas
de prendre les mesures appropriées afin de réparer cette injus-
tice et de rendre cumulables les versements effectués avant 1930
par d'anciens mineurs, au titre de la retraite minière, avec les
versements effectués aux régimes vieillesse de la sécurité sociale.
(Question du 24 octobre 1963.)

Réponse. — La situation des ouvriers mineurs qui ne justi-
fient pas des quinze années de services exigées pour bénéfi.
cler d'une pension du régime minier de sécurité sociale n'a pas
échappé au département du travail. Les intéressés ne peuvent
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en effet prétendre qu 'à une rente de capitalisation correspon-
dant aux versements inscrits à leur compte individuel d 'assu-
rance à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse et
à la caisse autonome de retraites des ouvriers mineurs jusqu ' au
1°' janvier 1941 et, pour les périodes de travail postérieures à cette
dernière date, à une rente égale à 1 p. 100 du total des salaires
soumis à retenue. En l ' état actuel des textes, ces rentes ne se
trouvent éventuellement revalorisées que par le jeu des règles
de coordination avec le régime général de la sécurité sociale,
mais uniquement en ce qui concerne les prestations de vieil-
lesse afférentes à des services postérieurs au 30 juin 1930, date
d 'entrée en vigueur du régime général des assurances sociales.
Les études entreprises par les départements ministériels inté-
ressés en vue de l 'adoption de dispositions réglementaires auto-
risant la revalorisation des rentes extrêmement modiques dont
sont titulaires ces anciens mineurs n 'ont pu jusqu ' ici aboutir.
Par ailleurs, il n'est pas possible d ' envisager une modification
des règles de coordination telles qu'elles ont été précédemment
fixées, celles-ci ne pouvant logiquement rétro-agir à une date
antérieure à celles de l'institution des assurances sociales.

5657. — M . Sanglier attire l'attention de M . le ministre du tra-
vail sur l' article 56 de l'ordonnance n" 45.2454 du 19 octobre 1945
fixant le régime des assurances sociales applicables aux assurés
des professions non agricoles . Le paragraphe 3 prévoit une majora-
tion de pension en faveur des invalides incapables d' exercer une
profession et qui sont, en outre, dans l 'obligation d 'avoir recours
à l'assistance d ' une tierce personne pour effectuer les actes ordi-
naires de la vie. L' article 17 de la loi n" 48-1306 du 23 août 1948,
portant modification du régime de l' assurance vieillesse, étend
le bénéfice de cette majoration de pension aux titulaires de pen-
sions de vieillesse substituées à des pensions d'invalidité, qui
viendraient à remplir ces 'conditions postérieurement à leur soixan-
tième et antérieurement à leur soixante-cinquième anniversaire . Il lui
demande s 'il ne peut envisager de proposer une modification au
texte ci-dessus cité, afin d'étendre le bénéfice de cet article aux
personnes âgées de plus de soixante-cinq ans . (Question du
6 novembre 1963.)

Réponse . — La majoration de pension accordée aux assurés qui
sont obligés de recourir à l ' assistance constante d'une tierce personne
pour effectuer les actes ordinaires de la vie est en principe un
avantage complémentaire attaché à certaines des pensions d'in-
validité prévues par les articles 304 et suivants du code de la
sécurité sociale . L'article 329 du même code convertissant obïiga-
toirement les pensions d' invalidité en pension de vieillesse lorsque
l'assuré atteint l'âge de soixante ans, le bénéfice de la majoration
a été étendu jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans aux titulaires
d'avantages de vieillesse lorsqu'ils remplissent par ailleurs les
conditions d'invalidité prévues à l'article 310 (3") du code. L'exten-
sion de cette mesure aux personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans ne pourrait être limitée à celles d ' entre elles qui sont -
devenues invalides avant d'avoir atteint cet âge . Il en résulterait,
l'âge multipliant malheureusement les situations dans lesquelles
l'assuré se trouve obligé de recourir à l'aide constante d'une tierce
personne, que dans la pratique tous les pensionnés du régime
de vieillesse pourraient légitimement prétendre à un moment de
leur vie à la majoration en cause . Si la généralisation de cette
majoration constituerait, dans une certaine mesure, un progrès
social, elle entraînerait en revanche des charges supplémentaires
importantes que la- situation financière de la sécurité sociale ne
permet pas d'envisager.

5714 . — M. Labéguerle expose à M. le ministre du travail que
la loi du 30 juin 1956 instituant le fonds national de solidarité
prévoit, entre autres conditions, que les ressources des postu-
lants à l'allocation supplémentaire ne doivent pas dépasser un
certain plafond, et que la circulaire du ministère des affaires
sociales, n° 85 SS, du 27 juillet 1956, précise que, pour l 'appréciation
de ces ressources, il doit être fait état, non pas de celles dont
les intéressés disposent au jour de leur demande, mais de celles
dont ils ont disposé au cours des douze mois précédents . Or, le
moment où les demandes sont déposées coïncide souvent avec
une baisse sensible des ressources, par cessation de travail pour
les vieillards, par incapacité de travail pour les invalides, et alors
que les intéressés comptaient que l ' allocation supplémentaire du
fonds national de solidarité compenserait partiellement cette baisse
de ressources, ils se la voient refuser parce que le total des
revenus des douze mois écoulés dépasse le plafond fixé . I1 lui
demande s'il ne pense pas nécessaire de modifier les règles de
calcul des ressources dans un sens plus équitable, en prenant pour
base les montants des revenus dont disposent les intéressés au
moment de la demande. (Question du 9 novembre 1963 .)

Réponse. — Les départements ministériels intéressés procèdent
actuellement à une étude concertée en vue de la modification des
dispositions réglementaires concernent, notamment, la période sur
laquelle doit porter l'appréciation des ressources pour l'attribution
de l'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité. Cette
allocation pourrait être attribuée, en cas d'amenuisement suffisant
des ressources au cours des trois mais qui précèdent son entrée en
jouissance. Il est précisé que Is période de référence de douze
mois ne serait conservée que pour les cas d'espèce dans lesquels
une telle période se révélerait plus favorable que celle de trois
mois envisagée.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
4921 . — M. Cornut-Gentille fait part à M. le ministre des tra-

vaux publics et des transports de son étonnement de voir l ' arrêt à
Juan-les-Pins des trains rapides (train Bleu, Paris—Côte d 'Azur,
Bordeaux—Nice) supprimé à compter du 29 septembre 1963. Une
telle mesure ne peut que porter préjudice à cette station, fré-
quentée par une nombreuse clientèle étrangère, qui risque en par-
ticulier de perdre le bénéfice des efforts de publicité qu 'elle a
faits depuis deux ans pour développer la saison d'hiver. Bien que
cote question soit apparemment de la compétence de la Société
nationale des chemins de fer français, il lui demande quelles sont
les raisons qui ont motivé pareille décision et, aux fins d 'en appré-
cier les conséquences, de lui préciser, dans la mesure du possible,
le nombre des voyageurs qui utilisaient les trains précités à desti-
m Lion de Juan-les-Pins. (Question du i' octobre 1963 .)

Réponse . — Quelques suppressions d' arrêts de trains express ou
rapides ont été rendues nécessaires sur la ligne Marseille—Nice
pour compenser les ralentissements qu 'y subissent les convois par
suite des travaux d' électrification . (Pour ce qui concerne le
« Train Bleu », on ne peut parler d ' une suppression d 'arrêt à
partir du 29 septembre dernier, car ce train ne s 'arrêtait pas l' hiver
à Juan-les-Pins) . Un récent sondage a montré qu ' en moyenne
10 à 15 p. 100 des voyageurs de l ' express B R « Bordeau—Riviera s
et du rapide n" 19 s Paris—Côte d 'Azur » descendant à la gare
d'Antibes se rendaient en période d ' hiver à Juan-les-Pins . Ces deux
localités, qui font d'ailleurs partie de la même commune, n'étant
distantes que de deux kilomètres, il était préférable de supprimer
les arrêts à Juan-les-Pins plutôt qu ' à Antibes. L' été prochain les
trains 19 et 20 (« Paris—Côte d 'Azur » et vice versa), 3 et 4
( « Train Bleu ») et B R (« Bordeaux—Riviera ») desserviront
de nouveau Juan-les-Pins.

5222 . — M . Maurice Thorez expose à M . le ministre des travaux
publics et des transports que les publications des dates des congés
scolaires de fin d 'année, d 'une part, et du tableau des interdictions
d'utilisation de certains trains par les groupes et les colonies de
vacances, d 'autre part, font apparaître que de très nombreux enfants
et adolescents ayant la possibilité, grâce aux efforts des organisa.
fions de jeunesse, des municipalités et autres de pouvoir partir
à la montagne ou dans d 'autres lieux de repos, se verront privés
de trois jours entiers de vacances sur un total de treize jours. En
effet, les établissements d 'enseignement fermeront leurs portes '.e
20 décembre au soir pour les rouvrir le 3 janvier'au matin . Or,_les
restrictions prévues pour les gares de Lyon, d 'Austerlitz et de l ' Est
conduiront à ce que les groupes de colonies de vacances ou d ' ado-
lescents ne pourront partir que le dimanche 22 décembre au soir.
Quant au retour, les groupes devront arriver à Paris avant le
1" janvier à vingt-quatre heures . Cela signifie que la plupart de
ceux venant des régions alpines devront passer la nuit traditionnelle
du réveillon de la Saint-Sylvestre dans le train . Il lui demande s'il
ne compte pas donner des instructions pour modifier les décisions
qui portent un tort considérable au besoin d 'air pur de milliers
de jeunes, en particulier ceux issus des familles les plus modestes,
pour qui les voyages groupés sont la seule possibilité de déplacement
conforme à leurs ressources. (Question du 11 octobre 1963.)

Réponse. — Les déplacements massifs de voyageurs de la région
parisienne qui se manifestent notamment pour la Noël et le Nouvel an
obligent la Société nationale des chemins de fer français, pour étaler
le trafic et éviter que sa capacité de transport soit dépassée, à
prendre, les jours de pointe des périodes précitées, des mesures
restrictives d 'ordre tarifaire qui concernent les voyageurs porteurs
de billets à prix réduit. Néanmoins, les inconvénients de ces mesures
ont été atténuées dans toute la mesure du possible pour Ies enfants
et adolescents des colonies de vacances. C 'est ainsi qu 'à la demande
du ministère des travaux publics et des transports, le ministère
de l'éducation nationale a accepté d 'autoriser le départ, dès le mer-
credi 18 décembre au soir, des bénéficiaires de billets collectifs
de colonies de vacances afin qu 'ils ne soient pas soumis aux restric-
tions d 'admission prévues à partir du 20 décembre. Pour les retours
dans la capitale, les restrictions concernent seulement les groupes
ordinaires et non les groupes de colonies de vacances . La Société
nationale des chemins de fer français s 'est donc efforcée d ' occa-
sionner le moins de gêne possible aux déplacements de ces derniers
et il n'est pas possible, pour les motifs précités, d'annuler les
mesures prévues pour étaler le trafic.

5249. — M. Barnlaud demande à M. le ministre des travaux publies
et des transports si l 'arrêté ministériel du 4 juillet 1961 qui définit
les statuts des services réguliers de transports publics de marchan-
dises a bien pour effe t de rendre caduques les dispositions de la
réglementation antéricare, dans la mesure où lesdites dispositions
seraient en contradiction avec les termes de cet arrêté . (Question
du 15 octobre 1963.)

Réponse . — La question posée comporte une réponse affirmative.
Il convient toutefois de préciser que le décret n° 63-577 du 15 juin
1963 modifié le titre 1I «Transports de marchandises» du décret
n° 49-1473 du 14 novembre 1949 modifié, relatif à la coordination
et à l'harmonisation des transports ferroviaires et routiers . L'ar-
ticle 26 de ce texte reprend la définition des services réguliers de
marchandises, donnée par l'arrêté du 4 juillet 1961 et l'obligation
qui leur était faite d'être soumis à un règlement d'exploitation établi
par le préfet, conforme à un règlement type fixé par un arrêté
du ministre des travaux publics et des transports .
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5935. — M . La Combe demcnde à M. le ministre des travaux publics
et des transports si, compte tenu de la recrudescence des accidents
de la route et de l 'indiscipline ou de l 'incompréhension crimi-
nelle manifestée par certains usagers, il n 'envisage pas de mettre
en place une réglementation à partir du stade de la construction
automobile et tendant à limiter la vitesse des diverses catégories
de véhicules, selon leurs caractéristiques et d'après l'étude des per-
formances qu' ils sont susceptibles d' accomplir sans danger excessif.
(Question du 21 novembre 1963.)

Réponse . — Il est certain que l' excès de vitesse peut constituer
une cause d' accidents ; cependant l ' influence du facteur vitesse
sur la sécurité est extrêmement complexe : en effet, il n ' est pas
certain qu 'elle dépende principalement des caractéristiques du véhi-
cule ; l'expérience et l' habileté du conducteur, l'é'at de la chaussée,
l ' éclairement, les conditions atmosphériques, etc ., en sont des fac-
teurs également considérables. C 'est pourquoi la limitation de la
vitesse des véhicules par construction, selon les caractéristiques
et les performances propres à chaque catégorie de véhicules, ne
pourrait être appliquée en France sans être subordonnée, pour des
raisons d 'ordre économique, à un accord international dont il ne
faut pas se dissimuler les difficultés de réalisation . Il serait, en effet,
pratiquement impossible d ' imposer cette restriction aux seuls véhi-
cules français, tant qu' une semblable disposition ne serait pas adoptée
dans les pays étrangers .

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 21 novembre 1963.

(Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 22 novembre 1963 .)

Page 7380, 2' colonne, question écrite n" 5945 de M . Tourné à
M. le ministre des finances et des affaires économiques, 25' et 26'
ligne, au lieu de : a L650 anciens francs l' hectolitre>, lire :
a 2 .650 anciens francs l ' hectolitre ° ; 37' ligne, avant : a Il lui rappelle
qu 'en 1956 . .. », ajouter : .a 2».

ANNEXE AU PROCESVERBAL
In : I .A

2' séance du mardi 3 décembre 1963.

SCRUTIN (il' 17)

Sur l' ensemble dn projet de loi sur les modalités d ' orremplisseinent
du service militaire «»ijeelen ra de consseienee).

Nombre des votants 	 446
Nombre des suffr;t'_cs exprimés	 309
Mtin ;ntité absolue	 155

Pour l 'adoption	 238
Contre	 71

L'Assemblée nationale a adopté.

Ont voté peur (1) t

MM . Bose lier . lia Vn!t St.
Altier. Bourgeois (Georges) . licbre

	

iAliehcl)
AIbrimé . Bourgeois (Lucien) . Pegracve
Alduy . Bourges . I•elachenal.
Ansquer . lit•icuut . Delatre.
Mme Ay ne de La lirousset . Urliaune.

Chevre ière . rad(

	

(Antoine) . Delong.
Bailly Caille

	

(Rend) . Deniau . '
Bardez

	

(Maurice) . Calmejane . I . enis

	

(Bertr and(
Barniaud ty . Capitant . Didier

	

(Pierre).
Barrot

	

(Noël) . Carter . Mile

	

Dienesch.
Bas

	

(Pierre) . Calalitaud . Drouot-L ' hermine.
Baudouin . Catroux . I)ubitis
Bayle . i :dsaire . Ducap
Becker . tatalopin . Duhamel.
Renard (François) . rharbotinel . Duperier.

(Oise) . r.hnnid Il

	

riffour.
Bérard . r harret

	

(Ednttard) . Durlul.
Béraud . ' :herbonneau . I)usseaulx.
Berger . Clerget t u vil lard.
Berthouln . Clostcrmann . Finaud

	

(Guy).
Beltenrourt. Cntnmenay . E.htn.
Bignon . Comte-Offenbach . Evrard

	

(Roger).
Billéres . Coste-Finret

	

(Paul) ('nbre

	

(Robert).
Billotte . Comines . Fagot

	

.
Boinviiliers. Conslé . Fanion
Bord . lian1Be Faure

	

(Maurice).
Bordage. Daasaull

	

(Marcel) . Flornoy.
Borecco . Dassié . Fossé .

Fouet . Letuarchand . [tante t.
Founinond . lepcu ttélhnné.
F'raisslnctle

	

(de) . Lepidi . Rey (Henry).
François-B'+narc . Lepourry . Rihadeau Dumas.
Fric I .e Tac Ribiére (René).
Gaillard

	

(Félix) . Le Timide . Itirhard

	

(Lucien).
Gaine! . I .ipkowski

	

(de) . Richards (Arthur).
Gasparini . Litoux . Richet.
Gauthier . l .ticiani . llisbnurg.
Georges . Mitctluet . Itiv ;an.
Germain (Charles) Maillot . Rives-llenr}' s.
Germain

	

(Hubert) Alatnguy . Rivière (Joseph).
Girard ALllwic

	

(de

	

La) . Rivière

	

(Paul).
rudefruv . Milleville . Rucher (lien tard).
Garce-Franklin . \larrenct Roux.
Gorge

	

(Albert) . Alarquand-t ;airaré. Ruais.
Grailly

	

(de) . Mme: el Sabatier.
Grener . Max-Petit. Sablé.
Grimaud . ,leck . Sagette.
hritssenmever. Mer Sain(out.
Gu iiternlin . AI iossec . Salardaine.
Guillon . Mitterrand . Sellé

	

(Louis).
Maltant

	

Emile-Pierre Alnhamcd (Ahmed) . Sanglier.
Maure! . Jlorisse . Sanguinetti.
Mine

	

llauteclocgne Mnrlevat . Sanson.
(de) . Moulin (Jean) . Sctiloesing.

Hertz . Alnnssa (Aiuned- Sehmitilein.
Hetman. Idriss) . Schumann (Maurice).
Hersant . Nessier . Schwartz.
Ilin~hrrgcr . Neuwirth . Séralini.
Ilnffer. Note . Souche].
lingue) . Nungesser . Taillinger.
Ibrahim

	

(Saïd) . Palewski (Jean-Paul) . Terreni,Ire.
Jaremi . Paquet . Thiliard.
Jarrot . l'asgnini. Tirefort.
Jarret PerelIl . Tnrnasini.
Jnskievvenskl. l'éronnet . Touret.
Kaçpereit Perrin (Joseph) . Tuury.
Kir Perrot-. Trenton téres.
Krieg. Pcyret. Valenet
Krtepflé Pezé . Vallon

	

(Louis).
La Crambe. t'etotut . Vhnier
Lathière . Philippe . Veadroux
I .n idrin Mine Ploux . Ver

	

(Antonin).
Aime Lnnnay. Poirier. A ivien.
Leretcg Poncelet . Voyer.
I .ec e :mn Ponselllé Wagner.
Le Dnuarec (François) Pi((Ipiquet

	

(de) . Weinmcn.
Leduc (René) . t'rdannuutl

	

(de) . Westplial.
Le Gall Prictix 7.iller
Le Gnasgucn . Iiahnllydin . Zinunirtnnnn.
Lemaire .

	

lia!lier., Luccarclli.

Ont voté contre (1) :
MM

Achille-Fould . Duchesne . Patmero.
Aiilitves

	

(d '.) . Ducos . Perrin (Fran,ols).
Anlhnnioz. Unrbet . Piaula.
Barrière . Fou hier . Piegnot.
Bévue . Frys t'oudevigne.
pénard

	

Jean) . G arma ere . Qnenlier.
tiisson . Halbran

	

(André) . Renouard.
Boscary-Munsservin . tlalgoni)1

	

(du) . Encra Serra (de).
itourgund . Ilnucke . Roques.
Rousseau . Iront Rossi.
Briand Jacquet

	

(m i e hel) . Rnusaclot.
Brligerolle . Ka renon Rayer.
Duni

	

(i)enr)) . Lainé

	

(Jean) . Sallenave.
cachai I .alle Sehtichelen.
Cazcnnve . I .apeyrusse . Se s maisons (de).
Cerneau . Le

	

Itault

	

de

	

La

	

Mnri- Terré.
Chamant . n(i're; Thora iller
t :hajmalain . Lcpago . Valentin

	

(Jean).
Ch rusllaens . Lnsle Van ilaecke.
Cornut-Gentille . Martin . Vaulhier.
Coudeec . Mondor) . \ ' itler

	

(Pierre).
Dalainzy . Moulin (Arthur) . Vnilquin.
Ramette Nloynel . Voisin.
hesnuches . Noirci . Weber.

Se sont abstenus volontairement (1) :
MM.

Ayme.
Bellanger (Robert).
Balmigère.
Barbet (Raymond).
Bayou (Raoul).
Beauguitle (André).
Richard (Paul).
Rernasconi.
Bilieux.
Blanche.
Rieuse.
Boisdé (Raymond).
Boisson.
Bonnet (Georges) .

!tesson.
Boulay.
Ilourdellès.
Itou tard
itnuthière.
tirettes.
liustin
Canée
Carlier.
t .a saigne.
Cerrnnlacce.
Chambrnn (de).
Chandernagor.
Cham .

Chérasse
Cornette.
Couillet.
Couzinet.
Danel.
Darchicourt
Darras
Davlaud
Defferre.
L•ejeau.
Delmas.
Delorme.
Denvers.
Deranoy
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Deschizeaux .

	

Le Gallo.
Dolto . Lejeune (Max) .

	

IPlilet.
Piment . Excusée ou absenta par congé

	

(2) :
Duffaut

	

(Henri) . Le Latin Planeix .
( :Application de

	

l'article 159, alinéas 2Dumortier . Lenormand (Maurice) . Prigenl (Tanguy) . et à, du

	

règlement .)
Duuy . L'iluillicr

	

(Waldeck) Mmc Prirt .
MM .

	

Brio,.Lussathou . Let ive . Privai Mirbaud (Louis).
Escande . Longequcue . (camelle (Arthur) . Bizet .

	

IHébert

	

(Jacques) . (Hitler.
Fajon

	

(Etienne) . Leustau . (Must
Faure

	

(Gilbert) . Magne . Ilegaudie.
Feix. Manceau Itey (André) N'ont pas pris part au vote :
Feuillard . Martel Rieubon.
Fiévcz . Masse

	

(Jean) . Roche-Defrance.
Fil . Nia talon. Rochet (Waldeck) . M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale, et

Fontanet . Méhaignerie . Roucaute (Roger) . 'l 'bome-Paleuclre,Mine

	

qui présidait la séance.

Foi est . Meunier. Rnife.
Fourvel Mllhau (Lucien) . Salagnac.
Garcin . Moeh (Jutes) . Sauzedde.
Gaudin. Mollet (Guy) . Schaff . Ont délégué

	

leur droit de vote :
Cernez. Monnerville

	

(Pierre) . Schaffner
(Application de l'ordonnance u° 58-1O6G du 7 novembre 1958 .)Grenier

	

(Fernand) . Mon tala t . Seramy.
Guyot

	

(Marcel) . Montel (Eugène) . Spénale .
MM . Bourgouin à M . Vivien (assemblées internationales).Héder. Montesquiou (de) . Teariki.

Ilostier. Musmcaux . Tharez

	

(Maurice) . Duterne à m

	

Décalé (assemblées internationales).
Iloutil Nègre . Tourné. Le Goasguen à Mmc Pieux (maladie).
liunanit . Nilés . Mme

	

Vaillant- Moharned Ahmed) à M . Luciani (maladie).
Lacoste (Robert) . Notebart . Couturier . Moussa (Ahmed-ldrlss)

	

à M . Richards (Arthur)

	

(maladie).
Lamarque-Cando. ()dru . Vals

	

(Francis) . Radius à M . Perrin (assemblées Internationales).
Lamps . Orvoën . Var Sadd Ibrahim à M. Sellé (maladie).
Larue (Tony) . Pavot. Véry

	

(Emmanuel) . Sérafini à M . Perelti

	

(maladie).
Laurent (Marceau) . Philibert. Vial-Massa t . Tomasini à M . Neuwlrih (assemblées Internationales).
Laurin Pic . Vignaux.
Lavigne . Pierrebourg (de) . Yvon .

Motifs des excuses :
(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .)

MM . Bizet (maladie) .
Brlot (assemblées internationales).
Hébert (Jacques) (cas de force majeure).
Michaud (Louis) (assemblées internationales).
Ritter (accident).

(1) Se reporter à la liste ci-après des députés ayant délégué leur
vole .

(2) Se reporter à la liste ci-après ides motifs des excuses.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séances
du mardi 3 décembre 1963.

1"° séance : page 7593 . — 2° chance : page 7595.

MM.
Abelin.
Barberot.
Baudis.
Bernard.
Bonnet (Christian).
Bourgoln.
Catry
Chapuls.
Charpentier.

N'ont pas pris

Charvet.
Chauvet.
Chazalon.
Collette.
Celer yy
Duflot.
Duterne.
Fréville.
Guéna.
lhuel

part, au vote : _

Jaillon.
Julien.
Labéguerie.
Le Guen.
Montagne (Rémy).
Pflimlin.
Pleven (René).
Radius.
Tinguy (de).
Trlcon.

Parts. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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